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On trouvera ci-joint une étude le relèvement des limites de responsabilité 
prévues dans la Convention sur la responsabilité civile et la Convention portant 
création du Ponds qui a été préparée conjointement par le Secrétariat do 1'OKI 
et celui du Fonds IOW, et que 1'0ïGI a présont& au Comité juriüique. 

L'Assemblée est invitée à prendre note de cette étude. 
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' 1. A sa d e u x i u  Sessio 
d * i n d d s a t i o n  pour iee  '&Y 

de ces limites dans l'une ou l 'autre de ces conventions ou dans lemleux conventions, 
.ainsi  que l e s  problbmes soulevés par les 1 
de faible' to& en vertu de la Con-nt 
s y s t b e  d'exonération du propriétaire du k i r e  prévu par l 'alinéa b) du 

applicables aux nk+-es-citernes . .:. 

ia reeponsibilité . g i  . .  et l e  

a&phe 'I" de t 'art icle '2"de la Convention 
. .  

. .  demnfsa$ion. "' ' 

'Y ~ ' 

. .  , .  . . .  . .  . Cette, &solution a ., .été. . ,  eiimiisi .A Conseil de: ~ * O M C I , .  à .s 
session tenue en mai. 1979. îe Conseil à ' j r i i  m t e ' d e  ~ia~iiemande fiinuilée par 

l'Assembl6e .du Foqds e t  il a demindé au Comité juridique de"pr'endr6 l e s  mesures 
vopïuea à . c é t  é&rd.Y c o q t e  ;tenu. de oatte demande e t  des. d&it>érationeï~. : ,. 
awquellea il, avait. pirob6dé Lors de sa trente-huitihe s e a s i o d  l e  Comité. 
juriaique de ~ ' O M C I  a, lo rs  de sa quaranti*&ne session en juin 

4/ 3' question de l'indemnisati vertu des deux'conventions. ïi 
, . . .  

. .  . .  . .  , .  
. .  ,. . .,. . .  

., .. ' . , . , .  . . .  . 
." .I/ .' Document .ipondq -/i.2/17.' ' 

' ' .  '.> 

.;Document de 1iWi i. ,XLII/D, '  paragraphe 11.3. ' . , . .  ,, . 
. .  

Document de 1'0KCï LEG xrorvIIXJ5, $&&a&es 111 et -&vanta.' 
Document de 1 '0MCI LEG XL/5, paragraphes 47 à 59. 4/ 
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qu'il y avait un double aapect 3 la question des limites; il fallait ,  d'une part, 

..> , . répaxtition . .  

du navire &.Xe Fandsdtsi 
s'il &tait souhaitab1 . ,  . . .  . . .  bales. 'Le'Comité s 'est  éMement 
demand6 si les limites de responsabilité applicables aux navires de fa ible  . .  

taim~.~s&isantijé,  Bt, 8i  . .  l e '  march6 . de!.iraastpnce . .  . .  &tal . .., . .  

de fournir la cou-we v o ~ u e ; . ~ e ' m a j o ~ ~  ces ié lkt lons a pensé.' 
était  n&esaaire de revoir les limites de l a  responsabilité prévues dans lee 
d m  conventions, du fait de l'évolution de la situation depùia' ieufadoption. 
C,?i@,@?,a.,l délégations oet estimé? . .  que. .,&a fixqtion, . .  de I nouvelles .limites avait des 

:I .. ~. . ,  . . . .  . 

iimitati+ qt& . , .  

. . .  . .  

. .  . ,~ . . . .. 

. . . "  . .  , .  . . . .  . 

. ~ ,  . . . ~  . .  

t politiques que jwi.di que:, par conséquent,. . , .  
I ... 

omité juridique de a er ?A ce t  6gard. I)' 
. .  

q\r&anche,. fa i t  .obsemer, ~. que, bien. puel la décision.,d6finltive . .  

les.  limites e t  aut,Ts amepdergen$g appartienne à une . . . . .  confdrence . 

tique,, il. était indispensable que le Gomit dique prépars. / . .  des .*tes 
ropri6s, en,,vye~.de. leur. -en par  cette, c g n f é r q e ,  ., . .  d'autant plue que. . toute .... 

mod$fiaption des. limiteq . .  de l&'responsabilit6 .powrait : :fort  , .  bien, ent+,.des 

ergences.. jwidiqu comple+es entre 1es;dmita e t  l e s  obllgations .. des Hats, 

... . . .  

.. , .  . ... . 

' I I --i . . 1  

. , . '. I . .. I *. .  

. . .  " Y  , . >  

. .  . . .  . . <  . .  
t .  qu'ile aurai accepte .ou non les. . .  amendements. . .  ' '  . . j .. . .  . .  

. .  . .. . , '  , II '; W T . .  . . , . .  . ... , 

, le Comité jLidique a &it& ie'k&i.etariat . ,  ' 
, ... I . . I :  , L i  

ariat'jde  ONCI CI .:, ' . ~. ,.. I' 
, . .  I .;., ,:,.. 

flprépwer Ge. 6tuàq. sur cefiains ,de8 ,groblbes , & r i d i  
soulever entre ïeë"Parties e t ' ï e s  non-Parties, un r e  
de la responsabilité dans l'une ou/et l 'autre des deux E 
que modifiées, e t  à soumettre l e s  rémiitats de cet te  
afin qu':ils puiati&t-'les étudier. avant 1a.pi.achaine. séasion du' Gomité I 

,..: 

.. ;_ j q d i q y  à laquelle cet te  question . .  t e-ée. w,6/ .., -, I I .  

, .  

4.. ' :  .La présente 6tude t r a i t e  des 'pmblhes-~$uridiquea 'que soulbveraih un ' ' .  
relèvement &e .limites âe lsimxqmnsabiïité d u ' p r o p r i h i r e  du navire 8t.a !'. 

Fonds 'prévues :dana l a  Convention sur l a .  res&nsabilit6.oivile e t  dans ;-la:C&vention 
. . ~ . .  ,. . .  ! '. ' .~ ~ 

. . .  

> , .. .. ,. . . 1 . _ ,  . ..., . .  
59. ia Comité a éwement invité les milieux âes,.asairrancea 
ercussions qu'aurait ia.&v$aion des limites de la rev- 

sabili td sur le marché des assurances, e t ' n o t h e n t  s~ l e  cotIt.de 
l'assurance. Une étude 6labor6e. par  l'Union intémationale dbesucctncea~.. 

- . ... 
I ... :. dans aq document dietinct. ., 

.. j ~',,:; . .  



portant cda t ion  du Fonds d'indemnisation, respectivement. Elle ntfkoque pas 
lee arguments politiques, cornemiaux ou autres qui mi1iteraimt:en faveur ou 
à l'encontre d'un t e l  relèvement des limites de la Fgsponsabilité. Toutefois, 
ïorsqulog ita ju& nécessaire par muci de clar té ,  on a mentionné certains des 
prolongements qu'auraient ces reïèvenents, ainsi  que certains pointa ocncernant 
la répartition de la responsabili36 @re le  propri6taire du navire e t  Les 
chargeurs. 

5. 
é t a t  envisa& d'apporter aux deux conventions se borneraient 
partie ou la to t a l i t é  des limites pr6vues 
de l t a r t i c l e  V de la Convention sur la responsabilité c ivi le  e t  au paragraphe 6 
de l 'ar t ic le  4, ainsi qutaus a l i d a s  a) e t  b) du paragraphe 1 e t  au paratpaphe 2 

de l ' & i d e  5 de l a  Convention portant création du Fonds d'indenmiaation, e t  
qu'aucune modification ne serai t  apportée aux autres dLspositions. I1 semble, 
damoins, probable qu'il fauûre également modifies d'autres b i e p ~ ~ L b i o ~ ~ ,  te l le8 
cel les  qui portent sur l'assurance obligatoire e t  l e  lieu d'&.ab1 
de Ilmitation.u On a 6gahment supposé que les conditions de ïa 
du ï%nds en vertu de la Convention portant création du Fbnds d'indemnisation 
denmareraient inchangées. 

III 

. 

on a supposé, aux f ins  de la présente étude, que l e s  amendements qutii 

relever une 

l'heure actuelle au paragraphe 1 

CONFLIT DE C O ~ O N S  ET, EN PARTICiILIW, EPFBl!S QUW" 7 DES 
LIMITES PREWES DBNS LA CONVENTION SUR U RESWNSBBILITE CITiLE AüRUT 
SUR LES PAFtTiEI Bp LES NON-PAFCtEs A CBTTE CONVFLITION 

A. Problèmes de forme 

6. 
responsabilité sont, dans une certaine mesure, semblables à ceux qui interviennent 
lorsqu'une convention remplace une convention antérieure ou, par exemple, lorsque 
des protocoles % une convention antérieure, t e l s  que les Protocoles de 1976 
la Convention .sur la responsabilité c ivi le  e t  & l a  Convention portant création 
du Fonds d'indemnisation, entrent en vigueur, mais ne sont applicables qu''a 
certains des mats Parties aux instruments initiaux. Dana le cas présent, les 
difficultés se trouvent multipliées du fait  de i l é t ro i t e  c o d ï a t i o n  entre l a  
Convention sur la responaabilit6 c iv i le  e t  l a  Conventlon portant création du Fonds. 

1/ 

Les problèmes juridiques que poserait un relbvement des liinltes de la 

Voir ci-desaous les paragraphes 29 e t  30. 
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_ .  7 t ' : -.pb& e qui. es t  'de :la .aubdtitution 'des. traïtéi3;~ la Convention 9ur.'la 

l'T ~&@hs&BiU't&.civiié .'sat ie:'sah& 2labituel. p i squ le l l e  prévolt qu!elle 
'. -:-doit ~ ' e i a p o r t é r c ~ . ~  'toutèé ButMa 'tionventiona qui .'aëraiant en o o d i i t  aveC .elle, 

sina :au& &ci-n*affëcte, totitefoie, 'les obligations des Etats.contr&tdUlts envers 
d'witredl'Etata ' iin'iait de ces convcntioni.g üné t e l i e  ditipoai,tio~< Die figum pas 
&&a 'la Convention portant création .&U hrida'd'indennisation. . ,  

. . .  . 

8. 
du'hnds d'indenmisation contiennent toutes  deux des dispositions régissant leur 
Mo.eswia.-dé révision e t  d*mendement. Ces dispositions .sbnt 'preeque idintiques 

.i e t  '.mi&% de p&e l es  diapoditions correspndantes d'autres conventions .& droit  
6aritime. a ï e s  .n'énoncent pas de procédure .a'8mefidement spécifique mais 

.: p r h i e n t ,  'en kanohe ,  la convocation d'une ,conférence +ant pour  objet .de 

La Convention sur la responsabilité c ivi le  e t  l a  Convention portant création 

,- 
. ' l e s  réviser, OU 'de ' Ieri 'amender. 2/ , .  

. .  
! 

9. '~ Pour.les cas oU.-ii 'aeri i t  imcéaé x un 
n-ticins 'c'dntiennent &e 
i t 6  d'une co&at&e de de& régimes, hie 3 '&$dui- ' e t '  $ l k t e r  

cet te  P o s s i b i î i t é , ' g  Aux temei'"ie c i t t ë  disposition, une fois  remiïie? toutes 
l e s  conditions re&ses pour ilentrée en viguellr d'un mendiment à 114gmd de 
tous l e s  E t a t s  contractants, tout instnnnent de ratif ication ou dtadhésion es t  

dehént &tdt 
I r; ."! , , _ .  , - . i .. 1 '  . 

qui,' sans e&i 
1 .  . ... 

., . . ? _ ~  .. 

&pute. . .,. -8Iappliqu6r. . .  .a '18, bonv&.bion,mdifiée par  l!amende&t." . .  Si donc. tbus les  
.. :. . .  ,. .. . , . 

., I . . , , . . . .  . .  . . .  .. . . .  
-,. .-. 

, .  .. . 

81 
a r t i c l e  30, paragraphes 3 et 4. . . . ., ... 

y , Convention mania responsabilité c ivi le ,  aqticïe ~ I I ;  . .  convention portant 
création du Fonds d'indemnisation, a r t i c l e  45. 

O/ A titre'd'iexenple d k i e  solution q&i &lut "absoluinent' lieklatence s i m u l t d e  
de deux-dg tmes .pd fé ï e s ,  il'.convient. de.se .reporter au pam&.pkie 2 de 
l ' a r t i c l e  64 de ,la Convention internationale conoeqant le transport des 
voyagews e t  des bagages 'par chemins de f e r  (CIV) de 1970, lequel' es t  l ibel lé  

" . "La mise en vigueur de..la Convention' nouvelle à laquelle aboutit une 

Article XII; voir la Convention de Vienne de 1969 sur l e  droit  des t ra i tés ,  

. . . .  

, ,  ,. , 1 ,  . .  . . .  , :( , : , . . .  .comme:snit : ;* 

conférence de révieion emporte, abrogation: de la Convention ant.6rieure 
et de sea 'Annexes meme 8 l'égard' des E&te contractants qui ne 

. " ' .ratifieraient paË'la Convention nou-telle." : . . .. 

IL'convient,,de se reporter; également au paragWphe.2 de l r a r t i o l e  70 de 
la Convention internationale concernant le transport des marchandises par 
chemina de fer (Cm). 
Convention sur la responsabilité civile;  a r t i c l e  XIV, para@;raphe 2; 
Convention portant création du Fonds d'indemnisation, a r t ic le  38, parapaphe 2. 

. .,. 
. .  , .  

. .. . . , .,. 
'' 



Bats .,cor+wtan$a . ... - .  .airraient Taccepté un amendement, les mats. qui deviendraient 
,.kiwies à .?a Convqntj,on. . . .  . à çe:,etsde deviendraiep!, automatiquement ,.P&iea à la 

Convention tells 9% modi&&., .& .pratique;.qo+tefoia,, on Fe .peut, s i r e  
s'attendre à ce r é d t a t ,  c a r  il est 'pqu probsbîe que les autendanenta qoient 

, .  
par tous , .  i& nit 

serait pleinement , . . .  respecté 
en' . ,  +igueq~ . qu!après' avoir Qt6 fficepté par 'toutes les &ties à la' C 
ceci exclurait .i ,. to i te  iuaiit~ de régime : ia'convention non modifiée âeme-kait 
en 'vi&- juaqilx ce que toutes 1:s' Part ies  aient accepté l e s  amendkente 'et,  

. une f o i s  qti'.elïes ï'auraihd;.fBi+, Xes m a t s  ne pourraiknt' 'alorai devenir Parties 
X'18,Conpention que soùa.& foime modifiée.. I1 peut ëtr-5' désirable de eubomdonner 
l 'entrée e?~ vigueur' dés amhdoments È leUr' acceptatiori par toutes lés Parfies à 
la t%nvmtion"afin de s u n n 0 ~ 0 r  c e t a i n e s  des ' difficultés .'juridiques mentionnées 
dans 181présente étude. Toutefois, :une , teîlè, .soluti  
encore-~îl&h~ance de l ' en tde .en '  vigueur de8 améndemenfs. 

10. 
" 1978 

, ,-. 

t & t s i w ' L @ o b j e t  . .  de cet te  & 
. ., ... amendement prévoyait i u i . - m ê m  &'il nt  entrera 

C , '  . ,  

. .  

c u e r a i t  probablement 
. i  ' ,  . .  . .  

. .  . .  .. I .  
~ . . . .  ,. 

r ipieïer ,  à cet égard, que la  Conférence intematio 
. .  . la pollution a dû 

ri.. , . . ! . ,  , ,;. . .  . .,. 

un problème quelque peu similaire en 
, . . .  

. .  
f i e r  la. Convention. 

.~ 

s entre l e s  participants . .. à cet te  cidérencë ont, 
: .. ., . . 

soiution codémant îS. date ' sauhai 

en vigueur de l a  Convention t e l l e  qu'elle avait été modifiée par l e  Protocole. 
AWdispoaitif de. c e  proj&.de .&solutibn ffgurait  ,riofamment l e  pa-phe mivant P 

. . .  . . . .  . . .  ., ,.,. 

.~ 
. ,  . ,  .. . .  . ,  . .  . .  . 

. .  , , . .  
"LA C O " C E ,  

. .  
.... 

m m  aux ma t s  qui ont deposé des instruments de ratif ication 
de la Convention de déposer des instruments de ratif ication de la convention 
t e l l e  que modifiée par l e  Protocole, avant l'entrée en vigueur de la 
Convention dana sa forme modifiée,". II/ - 

12/ II convient de ee reporter, dans ce contexte? à la soiution adcptée'dafia is 
Convention de 1976 aUr la l h i t a t i o n  de l a  .responsabilité:.en matière de 
créances maritimes, aux ternes de laquelle les amendements qui sont entrés 
en vigueur s'appliquent à tout Etat qui devient un Etat contractant par l a  
suite, à moins qu'i l  ne stipule expressément l e  contraire (a r t ic le  20, 
paragraphe 3).  

a. Document de ~ ' O M C I  ~ s ~ ~ / c 0 ~ ~ / c . 3 / w ~ . 1 1 ,  annexe II. 
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Toutefoie, l a  Commission, qui.hi.&n6 ce p&&t üe' Féiüïutibn 'a -d&id6 alen 
h&rflmer &@&phe, en w e '  à &aGse des' ab$&&& ,&ui&&;s '&&s 

d&. @-&menta dl.Ehts'.&j& :eofitwt&td.'L,' 1% '&,n&nffofi. de 19732!! i. 
.<. '  

. .  . . . . . .  >.,, . . .  * ... i. .. 
possible gut- ri& p a i  &quelle l e s  ~t 

' . .  . . . . . . . .  . . .  . .  ... . a " l a  Convention sur la responsabilité c i  ~ 

Convention' . . . .  r6via6e' avant son entr6e en vi&&& gourra i t  'rencontrer 'les 
siraient invit88 .. à acceptei ' ïa 

. .  . ,  . . .  

..... . :  ,. y. . . .  

s. wi ~. quii l  &,so i t , '  il niest p i s  certain sutune teii? , 

de r & o k e ,  l e  pmbl i a  d t i p i i c i t é  . ,. , ;  I .  

l a  Convention portant: q.&tion, du Fonds. d5ndemnfaa,fiion, 
., , ,  I , . , .  ., . .  . .  , -  . 

' ,  il2. Ea ce 
- 1  &I. semble. qu'une. autrg. psalbil i té.  s'offre à cet, I e1.1e coe8ist,era@.:à: 

consentement %,,buta &.es: Parties,,à l a .  Conventipn existante,. e n . q b o ~ p n a n t  
$.'.qceptation de ,la, Convention &visée &..la< d h n c i a t i o n  de la  Convention existante, 
Confom&ent au pamgc@@1.0,1 de 11@+,icle . .  43,:, ladi te  convention 'doit .  oeseer 
d'étre en vigueur lorsque l e  nombre des Etate oontraotants devient inférieur à 

I WplaqeF entibrement. l e  .resime .antérieur par un qouyeau zégiae, s q : ' l  

. .  . . . . .  

. . . . . . . .  . .~ . .  

. . . . . . . . . . .  ' I . ' . .  ,. , I .  . . .  

. , ,. 

. . .  . . . . .  

,,., ., .: ..-lA .Il . ,. peut- B t r e  utile,.d+ns oe coqtexte+. de, tappeler bri8uement 1a:Conyention 
de Vienne de ï969 sur l e  droit  des traités.14/ Cette convention. &we l e s  
dmits e t  l e s  obligations des E t a t s  Parties à des trait& successifs portant sur 

, '  

l a  même matière comme suit I ~, , 

. .  . . .  .~ , . . .  . .  . .  . i  . '  I '  ' .  , : . I. 

. .  

. . . . . .  , .  . ,  . . . . . .  . . . .  
. .  . . ,  . , - .  

. . \  

. . . . .  . .  
. 1  , .. 

. : 

. . . . . . . . .  
. . . . . .  . .  . .  ., . . . .  

14/ Convention:;&rée, e+ .vigueur le 23 jaqyier,..l980. . ~ 

. .  . . . . .  I' . ' ~ ' , . ' .  . .  
- *  . . . . .  , .  : I . .  , .  ::. , 

,I , 
< L  ,. . 

, .  . .  . . .  
' . ';., 

. . .  
.. i . .  . .  , . .  , ' .  I . .  



, .  I . .  . .  . .  . . ~ ~ ~ r s ~ ~ e  * u k s : ~ e & ~  p&rtiés'au k&ité..mtériéor..sont égalment , 

. _ .  . 

. .  

.. . pesltiee' a* traM. pmténtee, sarie : que ,a.w tr~&& ~t6r i .8ur  ait:. . : 

priè c b '  bu 'que 8on application ait été auspenaue, en vertui de: .: . ' 

f .  i~r ir~1~.59 , : : . la"trai té  snt6rieur ne,.:at-quwque' dans,.la 

' ' .mésW bù, 868 a i~~t iuns . . aont . compaklb l~s .  av8c celba.:àu '. 
.. traité pet&rieur.": (-de. 9,: paragraphe 31, ::- . . . . ,. 

. .  
s a i  traité antérieur ne sont p 

. . . ,  

té postérieur I ' .  

. . *  I . . .  ~ . ,  . . .. 

a):.dana lea rei 8 entre , l es  ~ a t s  parties, a- d e F .  . , 

~ , . .. ., * ,  ',.. , , i  

traités, la règle applicable es t  cel le  .quf. e s t  énonoée. au 
, . , .  . .  

~ . .. . . .. paragraphe 3; . , .  

b) dans lea relations entre un Etat partie 
e t  un Etat partie & l ' un  de cea t ra i tés  sedemen 
auquei"î6s 'âiuiEtits sont ~ a r t i e s  r&git leurs W i t s " e t  I .  

. ,  

, .  
obligations r&iproqu&s." ( i e  30,*'parigmphë 4) 

, .  . .  . ,  . . .  

LIarticle 59, qui. es t  mentionné ci-de prévoit, ce.qui , su i t  au paragraphe .1 : 
, .  

. .  . . : :"ï. ,Un traité est .  oonsidéré.couune ayant p r i s  fh: lorsque toutes 
. '  . l e s  parties à ce traité conchent ultérieurement un traité: ,.,.. 

. .  portant a u r  la mbe matière e t  I . . .  . . .  

:. a)  s ' i l  ressort du traité postérieur ou s'il est g s r :  .. 

:: o,:aillemd établi que selon l l intention des,garties la .matiare. ' :~ 

. .  
. .  . .  doit ,  &re. régie. 'parce traité; ou . , . , . .  . . 

. ,  . .  
by. S i  les dispositions du t h t é .  &mt&leur aont.incompatib1ea 

-avec 'c'elles du traité antérieur-à tei 'point 'qul i i -  es t  'Impoaaible 
d'appiiquer ïes.aeux traités en'mhe temps."' ' ' .. 

. .  , .  

.~ . .  

. .  . . ;  
.. . 

. .  I .  

. .  . ,  

. .  , .  . . .  , 

. .  - . .  , . .  

, .  . .  ~~ 

. . .  . .  

,. . , i : . .  
. .  

, . .  . .  . ,  

. ,  . .  
. .  , .. , . . . . . , . , 

. .  . . . .. , . . . .  . .. . . , . , .  , .. . 

. .  



14. Gh ~ peut, :&onclur@ de: ce-'@d pbhbda. B la Nidaibilitd ,de .cpx?evoir un système 
qui peïmettmit d . ' ~ v i t e r  tow, ;conflit de -.cmimtions Gcouienti: de..Ia coeristence 
d'un texte:.'mbifi&~e% &!un twte non.modtfiB de ïa Convaaitiorr. pooutefois, . .  un t e l  
systbme qfnumdt conai&*@lbment ret-er llentda. 
si, en rewnaié, on estime. qua.ïe nouveau. réglme doit entrér en:v$guaur dès que 
possible, serait-ce s& une'base plua. restreinte,. on &Xt . ,a lors  accepter l a  

gran& mesure, de l'importance relative nue lfoc, at,tache'àjune 6voïution rapide 
pa r  rapport B eon unicité. La prépondérance conférée à cette dernière 

' h  d i e ,  ' être u;fiuenc6e par la &vite des difhèultés susceptibles 

v i m & *  nouveau régime. 

8. Le choix de, la. solution &,,adcpter dépendra donc, une 
! , . . .  . .  . .  

. .  . . .  

de découler de'ï'adoption d'un6 solution qui'entrahierait 1h coexistence de deu%, 
voire de plusieurs régimes. 

15. 
Convention sur la reeponsabilité c ivi le  ne porte que sur l e  d r o i t  de limitation 
de la repponsabilité pour les dommages dus à l a  pollution qui peuvent e a s t e r ,  
tandis que lca&icle III pose lea bases de la responsabilité. Le paragraphe 2 

de l ' & i d e  V prévoit une responsabilité illimitée en cas de faute personnelle 
du propri8tdre du navire. La respmsabilit6 établie à lcartiole III do l a  
Convention peut donc exister sans droit do limitation. 

16. 
droit de limiter aa responsabilité ?A un montant t o t a l ,  p& év&emmb, de 
2 O00 francs par tonneau de j a w  du navire, jusqu'â concurrence de 210 millions 
pu total. 11,faqt donc :é*interroger sur l e s  effets q u h  amendement à la 
Convention qui relbverait 
qui ont accepté i*amendtwwnt e t  celles qui ne ilont pm accepté 

lz/ 

I1 peut Qtre u$iJe de rappeler, &a l'abord, que l ' a r t ic le  V de la 

w .  
ah vertu âu perragrapha l ' d e  l ' a r t ic le  v, l e  propriétaire du navire es t  en 

chiffres aurait EUT l e s  relations entre l e s  Parties 

, I  

11 convient diinaiquer que d'autres compïications, moins gaves  certes, 
découleront de l'entrée en vigueur des Protocoles re la t i f s  à l a  Convention 
sur l a  responsabilitg civile e t  B la Convention portant création du Fonds 
d'indedaation qui ont été adoptés par l e s  Conférences de 1976 chargées 
de réviser l e s  dispositions relatives B l'unité de compte. 

16/ La Convention portant création du Fonds d'indemnisation suit un schéma 
similaire I l 'alinéa c)  du paragraphe 1 de l ' a r t i c l e  4 qui fait suite ?A 
deux alinéas traitant seulement de l a  responsabilit6 en vertu de l a  
Convention sur la responsabilité civile emploie lea mots "la responsabilité 
du propriétaire t e l l e  qu'elle est limitée aux termes de l ' a r t i c l e  V, 
paracrraiihe 1. de la Convention eur l a  responsabilité civile" (non soÜiign6 
dans i e  texte). 
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17. . A  wins de oontenir une'dlsposition spéciale, coamie. ~ela:a:été mentionné 
ci-dessus,,, l'amendement. portant Wdi$ication dea. iimite.8 f i d e s  .au paragraphe ï 
de 1'aiticl.e V~ entraînerait i8. .coexistence de dew, régimes de. limitation.: de l a  
llesponsabiiit6'@our les .~douimages: dus ti l a  pollution. par lea  ,hyàmc&rbwes~'. Un 
propd&aire de *vire serait respons&Ae jwqu'à concurrence de dtffQrents 
.montants @ns les divess mats Parties, à, la convmtion 8 u ~  ïa responsabilité 
civale, selon que'la Partie en question:aurait accepté ou npn-lfamndement, IL 
convient, de noter, &-cet  égard, qiie.l'bventualité @e t e l s  éc&,s &e responsa- 
b i l i t 6  .pourrait bien avoir une incidence' con@%&able sur l e  niveau de : 

l'assurance .à souscrire en vertu:& l!articïe. n 1 . b '  l a  Convention sur,  l a  
>.. reisponsabilité civile. . .  . .  

18. Lorbque l'on considère les: e î fé t s  qu'aurait ui.+eièvement '&s ï in i tes  de 
la.respOniabLlft6, on 'ne doif pas oublier que,' con fod&t  '&  l la&icle 'II, l a  
Convention s'applique aux dommages par poilution g-enus 'sur le t g r r i t o i r i  y 
compris l a  mer terr i tor ia le  d'une m i e  ainsi qu'aux mesures de sauvegarde 
destinées.&:.&iter de:&&..,dmumges. 11 ,n'est pas dcessa i re  que l e  dorumge ait 

. ,.. 

:_ . 

i /  . .  
,.été causd par -%n 'navire 'battant l é  pavillon afune"'Partie." 

; ,  . .  , .  

' .  19'; Le , . .  ~ .sekt i&issant . .  l*appliccition de ;là Convention ti donc au l ieu 
. ,  . .  

i a  i e  ao-gi 

desquels l e  propriétaire . _. .. du naviré e& &oksable e t ,  
d'autre par t ,  habi l iûé  à limiter sa & 
être un ressortissant OU .un rési 
p e t t r e . i i  paviiiqn'd<un Etat Pqt i . e  

ir/ V o i r  l e  ramort:"du Groupe de .trawiïl sur certains effets 'de 12 Convention à 
l ' émrd  des mats t iers ,  créé par ïû Conférence juridique internationale de 
1969 sur les dommages dus à la pbllution des .eawr..de la I&$ flans loqueLon 
lit : 'Yout ôommage suivenu s u r l e  t e r r i t o i r e  d'un Etat contiactaait serait  
réparé sewn-ie syst&mëpréiw par 3s  convention^ 'sans cons idb t ion  des 
l iens  pouva& ' é s s t k r  entre ï e  respoGaôYe de ,ka poliution e t  ..it&- queïconque 

LEo/CONF;/C.Z,&.3,, ' Pocuments officiels,  de' la Conférerice & 1969, peges 588 
e t  . .  '589).  . ' 

Voir &alenent E.D,,Brown, The Logal Regime of Kyùm waoe (Londres, 1971), 
page 168; A.L. Doud, Compensation for O i l  PolïutionS- I Further Comments 
on the Civil Liability and Compensation Fund Conventions, Journal of Maritime 
Law and Commerce, volume 4, pages 525/530(1973) e t  D.W. Abecassis, The Law 
and Practice Relatiw t o  O i l  Pollution f r o m  Ships (Londres, 1978), pages 176 
e t  187, note 20 I (traduction) "De même que la Convention impose le fardeau 
de l a  responsabilité aux propriétaires qui ne sont n i  résidents n i  domiciliés 
dans un Etat contractant, de e l l e  leur accorde le droit de l a  limiter". 

emenu. Les artlolas &II e t .  V de l a  Convent 

pas qu'il doit 
OU iue. l e  navire d o i t  

1. 
~ . ,  . 

. .  

, .  

. .  

: des Etats contractants ou non contractants.Il ,(Document de 1foMcI 

. . .  . .  , 

18/ Abecassis, page 81. 
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. .  

(.; 20,: . ïe p#bl&,'&..la coexist&ee a&x régiines r&ismnt..a.&e question ne 
ee.'bome pas; de toute-Qvfdence', à la: sew& situation.qui d6coGlerait & n e  
wctification' de la 'Convmtibn EIUr la. *spon&abiïité ciirll6. 11 s-t 6g&&ent 
du faiLt-& llapplication sirmiltanée de le'conuention sur la ~responsabilit6. 
cildie.:&% de la Convèfvbion .Lntematiëllafe!de' 1957 sur la limitation:he.la~.' 
'iji.Bspoa&bilité 'des propriétaires de.'mvires de mer, par. exeniple. Au eujet de 

ces dom conventions,. on a fait observer s /pue  les limites,'spécifiées.-d'eina la 
:Convention de',1937 continueraient 
pol1utiori-pSr:lek hydroCarbukeB;. &me 'si ltEtat ' s u p  . le territoire' duquel -'ri! 
d o m  était -survenu. Qtait 'Partie à la convention sur la reepksabiliti5 civile, 
dans la masure O& cet Etat serait Partie 

.. 

. .  

1 : 

slapp~iquer aux e a i  ae aomages dus :à la . .  

la Convention de 1957 comme 'l'autre 
. ,mat . . . . . . .  eg caqe,, ce demie, n'étant .pas Partie à la oonvention q,~a.responsa- 

. . .  Ifarticle i_ , 30 de,- Convention de Viqe :sur le+xritdss traités, . .  :. ! . , .  

. . .  

. . .  . .  . .  bilité civile J'" *O ' Ce ' résultat ' ' d8coule de Ilapplication .,du-m&raphe 4 de 

. . . .  .... 
I , ,.., , .  . .  

... ::i ' <  . .  . I .  : , 
. .  

m/ Cette question a ét6 examinée lok'de la. cbnfériince ae ïsii. sur la création 
d'un Fonds international dlindeumisation pour l es  dornma@;es dus,,& la ..:. 
pollution par les hydrocarbures. Au cou.& de cette conférence, un &r6- 
sentant a déclaré que ,lorsqu'un .Hat victime ..d'un accident &ait, .à 1s .fois 
Partié 
civilè et que: le navire ayant causg'lfaccident ,battait pavillon dtun'Btat 

, .Part$e ?% let.Convention de 1957, seulement, la. loi -at&pLykLt, tout au moins 
daris soh pays (à. sa-ir ïa'mce) que lsinde&sation aérait limitée au 
montant apéciciQ p e   ci $onveiitioii de. 1957. LlappIW&ï& de la :liraite 
supérie- établie par la .Convmt.ion. aur .la responsabilité. civile &ai- 
vaudrait 'à enfre&ndr& la'convention de' 1957. '(Document' de l'ioMC1'' 
m/COE4'.2/C.l/SR.S, 'Docuuei~ts &ficiels de la Conféx6nce  de 1971, pa& 14-44) 
Voir égaiement l e e  observations faites par l e  ïiapporteur et pax  le . . .  I 

aux pages 336, 342, et 

la Convention de 1957 et ' à .la Convehtion sur la responsabilité 
. . 

. 

. . 

. .  

. . . .  . . . . . . .  . .  . .  

L t i p i . 9  XII ab. la 
ionné au paragraphe 7 c&-~paue. Certains 
, ont. p l $ n . d e s  bisposltioprs-..e~~icites à 
lication des Limites:.,pr6mp: dans la. Convention 

avires immatriculés ws Un Etat Partie 
: . .  ,à la Conv+iaon de 1957,: Fis la Convention sur .la ,&po~~abbilité 
civile. (Clest l e  cas, par e au Royaume-Uni (loi sur .la w e  
marchande de 1974, section 9), en République fédérale d*Allen?agne (loi du 
18 .mars 19.775,. artihle,' 2, pasogTspha 2) et aux Bahamas (voir &becassis, 

.. , . . . . . . . . . .  1%. ethuiiwntea:).) : . , :  . . . . . . . .  
, .  

. . .  . .  . .  
. . .  

. .  
> , .  

. ,  . .  'Li . 
, . .  , .  

. ,  . .  - 
.... , .  - ,  : .  

. . .  . .  . .  . . .  . . .  
, .  . .  

. .  I '. , ,. 
, 

~ ~. , .  
. ,  

. . .  . .  . . .  . . . .  . .  , .  

. . ~. - . .  . . . .  

. . .  . .  
. .  . .  . .  ,.. - 

>.: , , . .  
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-.Éri..' f ~ i i e n  qui'dciit exister a t r e  . lemavire ou le propristaire de *vir?. e t  
l 'mat  qui:n.tat~s ' subi de:&ximage au%.firis dtinvdguer la convention de $957 
nee& piri % & s ' : c ~ a i r j ~  rit& +sa.n&ctd&aire .putun l ien:efiste,  en t re  l e  proprié- 
taiiw .diz -et .,'iitt mat ~ en .veriab de la: Convention :sur l a  responsabilité 

" d & l e  :pour qae . le pr6priét6irè de navire  soi it ,tenu paw resrgonsable, 21/ 4 s  

'. -Un tel  l i on  
.' 

semble indiSpjponsable dans le cas .dû l a  cCnvt%tion. de 
peiit ;tenir B 1 QmmatrioulatTon du navire daas un Bat ou 'au d ro i t  de b a t t e  le 

p i ~ v i l ï o i ~  de .cét État.;p:il peut. Bgalement. hnir à la nationaits, ,.au l i e u  de 

.. &ifiderloe ou à, .lt8tablbr#ûment du'p%$mi6taize du n&'Vire,,&mt la .respoaeabilité 

ce l ion 

. .  . .. . .,. ,. . doit  .&he  engag6e.. g.: :. : , .  

22. Dans l a  mesure où le droit de limitation de l a  r&ponaabilité POW 'les 
dom&ages. dus à la. 'pollutiob pax. les hydrocarbums peut. &gaiemant découler de l a  
Convdntiom .de ,1957 et '&ne de ,l& .Convention de ,1924 qui lea pdc&6e:-ji/ 2 

. .  
'. ' Jnombra ,des dgibs .susceptibles de coexister se multiplierait -,@A la Canvention 

sur l a  responsabilité civile. .était.  r év ide  en cons8qU&ce. Ainsi  dano; dane l e  
m&e mat, les propriétaires de navims de tonnage identiqu.e.:pO%&& être en 
d r o i t  .de 1imiterJléui' responsabilit6 en fonction de divars .mo&~ts ,  mlon,qUe 
l fmat  d'immatri'dulation .du navire (ou éventuellement du domicile d? .pmpri& 
ta i re )  serait  ' m i e .  à ilUne plutôt qu<b~ï tau t rs  de. ws conveWon~.. 

, ,  

, . .  . : 
L . ,  

_ -  . .̂ 

. .  . . ., .. . . .  . .  

. . , .  .. . .. ..: 1' 
i/ . vcir l e  paragraphe 14 ci-ciessus.:.,., . . .  

22/ ' Il, convient de Comparer le. deu@&.nie 'Raragraphe de I la r t ic le  7 dé la 
Convention & 1957 en vertu duquel'tout E t a t  contractant aura le ' h i t  
dtexclure du li&éfice 'de cette"convention tout  Etat non contractant ou 
toute personne qui nta pas sa résidence habituelle ou son 8ièg.e principal 
d*,exploitation .dans lkt~ .des mats e o t a n t s  ou dont l e  navire ne bat 
pm Ye paviii.on de l!un . ,. des mats .. c . .  

Conv&ion intgrnationalc,, de 1924 pour 1 tunification de certaines rbgles 
concern6t ''ia'. Iimitation $e la 'psponsabi l i té  dea. propriétaires de ' . 
navires de mer. 



ne relève pas de l a  Convention sur  l a  responsabilité civile soit  vis8:gar $a 
Convention de L9.76. ... 

<, , 
~ ,~ . -  

, .. .. :  . . , . ,  . ,.., i 
I ,  . . . .. 

.'.- '. 24. .. I)es"exeropled . permettront .d'ilhi&rer..les effets deunjrql&vement  des^: 7 ;  

' % i d h S !  @&es dàns la Convention .sur . la.-responsabilit~ oiY%le ..entre, &es 
Parttea e t  ~ësc.non-Paxties.. ijn suppose, dans ces exemples, q w ' l a  p&icip+tion - 

'' 

' . 

.. ' 

C ~ e n ~ h t a ~ ~ r ~ v i &  sur . la respoasabilité civile n* exigera pas nécessai- 
&e&- WL..:zPîmpZiquem ..me participation .B, la Convention sur la rappcaiqbilitb 

civil6 BOW &e.forme rib modifiée.. Cette situation.peut., ê t re  en0o.m mieux 
cfrcoascritë 'par,&&$rence 
b i l i t é  oivile ,et les '  Conventions de 1924 e t .  de 19.57 sùr la limitation de ,la 

l a  .relat,tion entre l a  Convention mu. ïa  resp0ns.a- 

responsabilité. w 
. .  , 

"LBS rEgles de l a  présente Convention ne s'appliquent pas t 

b) aux créances pour donnoages dus'& l a  pollution;pG' le& hydrocarbds 
.au sens .de Ja,Convention i n t  

I 29 novembre '1.969, 'ou de to& 
.' qui .est en. vi'gueur;" 

a le  sur l a  responsabilité civile 
par les hyaMcarbures',& da?e da 

ement ou de tou t  p+tocde à celle-ci 
. . . .  'pow:îes . do&ea'.dui 8. l a  

, . .  

- .  . .  , , .  

1 , . ,, . . . & ' E.' '.Selvig, ' -- The 1276 LimSt&+$'on Convention and O i l  Poliütion 'Dam& , Lloyd's 
Piaritime and Cornercial Law Quarterly, ' 'février 1979, page 21. ". 

. ; .  . I  
. 

Abeca&is"(page. i&), @a comparer ?vec-Seivf~'&g& = - e t  ,suivantes 
B pMpos de I ' j l in6a'b) de l ' a r t ic le  3 da 'la Conventi(Ri'.de-i976. < 

21/ D a n s  chaque exemple, on a supposé qu'un Etat mentionné n'est partie b 
aucune des conventions pertinentes, à moins que l ion n'indique l e  contraire. 
ûn a &alement supposé qu'une version révisée de la convention sur  la 
responsabilité civile constituerait une convention distincte ouverte aux 
Etats, qu' i ls  soient ou non Parties a la Convention sur la responsabilité 
civile. 

I . , . .  ', 



. .  , 
. .  

Exeble 1 Dn B a t  B e& Partie & 1a"Convention révisée 'sur ia responsabilité 
civile. mi navire immatriculé dans un Etat A ou 'aipai.tenant à un 
résident de l*Etat A cause des dommages dus la pollution par les 
hydrocarbures dans 1fEtat B. 

. .  

. .  . .  

Le propriétaire du navire sera en *it de limiter sa responsabilité confor  
idment aux limites . .  ,&&mes dans la CoÜvention &vis& 8% la &sponsabilité 
civile. 

Ex.?mr>le 2 Dans l'exemple ci-dessus, rn&e s i  1'Etat A est  Partie 
de 1969 sur la responsabilité civile, le propriétaire du navire ne 
sera toujours en â r o i t  d'invoquer que iis limites (plus aevées)  de 
la Convention révisée sur la responsabilité civile. 

. .  . .  
la Convention 

. .  . 

25. 
b i l i t é  ne se fonde pas sur un régime conventionnel l i an t  les ,dew: Bats 
htéreBdS,  mais simplement s u r  la l o i  nationale, applicaùle dans l ' B a t  B, 
laquelle . .  est  fondée. 

memie  3 

Dans les. deux exemples ci-dessus, l e  droit de limitation de la responsa- 

un régime conventionnel applicable dans l e  seul  Eta t  B. 

11 .e va autrement lorsque, iians ies deux exemples susmentionnés, 
l 'Bat B es t  non seulement Partie b l a  Convention révisée sur la 
responsabilité .oivile, ,pais aussi à la . .  Convention de 1969 SU la 
responsabilité . .  cLvile. 

Dans ce cas, on peut supposer.que l a  Convention sur l a  responsabilité civile 
es t  ie régime conventionmi applicable e t  que ie'propriétaire du navire ést 
en a g i t  de limiter sa responsabilité conformément aux limites (moins élevées) 
de cette . .  convention. On pourrait toutefois faire4gaïement valoir que ltinma- 
tricuiation du navire dans un Bat PErtie à la convention our l a  responsabilité 
c ivi le  n'est pas en elle-& pertinente:~<at que la simple m e n a n c e  au dommage 
dans l 'Ba t  . .  B suffi t .  B soumettre le navire aux limites plus élevées de l a  
Convention révisée sur l a  respqnsabilité civile parce que, en vertu.de la 
Convention sur l a  respons&biïité civile, l e  l ieu où survient l e  dommage détermine 
la l o i  applicable ?% llév&ement e t  par conséquent la responsabilité du proprié- 
ta i re  du navire. 

26. 
Convention de 1957 sur la limitation de l a  responsabilité. 

W schéma similaire..se dégage lorsque l'on inclut dans ces exemples la 



E b m ~ l e  4 mi Etat, B es t  partie & la f o i s  h l a  Convention de 1957 sur l a  ... . 

limitation ;ië ik respons&ilit& e t  

appartenant 'à un daident  de ïtEtat A Caus 
pollution par l e s  hydrooa;b&s dans l'Et 

. ,,, , , ,  , .  

la +nvention de 1969 su' l a  

aommages dus à l a  

. .  . .  . . ,  

onsabilite oiviie.'th navire immatriculé daas . . un ,. Etat A ou 
. . ,. . , .  

. .  . . .  

Le propriétaire du navire est responsible . ,  d i  plein & p i t ,  . ,. conformément 
de'l 'Etat B qui applique la Conv&tion sur la responsabilité civile; &is il 
ne pourriz invoquer la limitation de responsabilité prévue en verhi de l a  

la i c i  
.L . , 

. .  , .  

, ,  
,' Convention de 1957 sur l a  liuitation..de la responsabilité. ' ' 

Exemle 5 Si ,  toutefois, l 'ma t  A de l'exemple susmentionné est  également 
Partie & l a  Convention de 1957 sur  i a ' l i k t a t i o n  de l a  responsabilité, 
l e  proprietaire  du navire tout en étant toujours responsable de plein 
droit ctinfodment à la convention 'de 1969 sur  l a  responsabilité 

. civile sera en droit de limiter sa responsabilité en vertu de l a  
Conventi& de 1957 sur la limitation de la r6sponiabilit6, puisque 
l'application cie cette convention 'entre les et its.^ e t  B ne peut être 
exclue .du. simple f ~ t  qve l'Bat B est  devenu Partie, à la Convention 
de 1969,. 

I . .  

' . ' 

. .  . .  

Cette conciusion; qui.i&'fon& sur  des principes de droit internationai géné- 
ralement reconnus, est  confirmée par i t a r t i c i e X t I  de ia'cunwntion BUT l a  
responsabilité civile. I1 en .&&te que l e  propriétaire du naviaQ pourrait se 
prévaloir d'une 1imit.e de responsabilité inférieure. par tonneau de "jauge. 28/ 
27. 'ILpeUt être  .uti le de rappeler, dans'ce contexte, que puisque ni 
Convhtion de 1924 ni la Convention de 1957' sur i a  limitation & . l a  responsa- 
b i l i ké  ne prévoit :de. limite globale de réspohsabiiité,' la'.reiponsabilit& 
encounie pour un.im+re de f o r t  tomii&e en vertu ces conventione pourrait en 
fait dépasser l e  plafond, f ix6 clans 3a' Conventik de 1969 s u r  l a  responsabilité 
civile. D ~ S  la pratique, toutefois, ceci ne':cievrait arriver qu'lassei rarement. 
&-vertu des alinéas a)  e t  c) du paragraphe 1 de l ' a r t ic le  3 do l a  Conkt ion  de 
1957 sur l a  limitation de la responsabilitg, l a  responsabilité du propriétaire 
du navire pour l e s  dommages matériels est limitée à 1 O00 francs par tonneau de 
jauge. Etant donné que l e  plafond de, la responsabilit6.d'yn propriétaire de 

navire en vertu de la Convention de 1969 s q  l a  responsabilité civile se chiffre 
210 millions de francs, llapplioation de la Convention de 1957 en cas de 

pollution par l e s  hydrocarbures nlentrerait en jeu qu'à l'égard d'un navire de 

plus de 210 O00 tonneaux aux fins du calcul de la limitation. 

28/ Voir Abecassis, pages 189 et  suivante. 



28. Lomqu'un .Etat .tiers vien-k Btajouter aux Bats A.et B, la sitw3tion se 
complique comme le mbntrant. les exemples suivants I . . ,.: 

. ,  . ,  

.Xxemple 6 '' Dn"Fitat 'B est Partie ?t IS Convention'.'rr$viske sur la &sponsabilitd 
civile. Un navire immatriculé d a i s  urr' Etat A ou appai.tenént 
Sesid&& de'l'Etat A cause .&es' domages d d ' 8 ' l a  pollution par'les 

. ;. . .  
, .  . . .  . . .. 

. .  

&carbures dans les. Etats B et C. 
. .  , .  

Le propriétaire du navire sera en droit de constituer un fonds de limitation dans 
ïtEtai B en ver.tu dé la ~ ~ m r e n t ~ i n  ~iisée"~&iA responsabilité civile 'mis il 
pourra, néanmoins, enbourir une re-Éponsabiïité additionnelle en vertu de la loi 
de l'mat C. 

&eumie 7 si l'mat c de l'exemple ci-dessus est égaiement Partie Q la Convention 
di6sée kur'la responsabilité civïle, le propriétaire du navi*' 
n'encourra' pas de &ponsabilit& additionnelle e t  il l u i  suffi& de 
constituer un seul fonds de' limitation ai vertu de la Convention de 
1969 sur la &sponsabilit& civlle, soit da& 1tEtat B, .soit da& 
1'Etat C. 

- .  

. 
~ 

, , . .  . .  

, .  
, a  

. : :  , .  . .  EXewle 8 . Comme 'ici exemPïes. ci-deksus, l'mat B èic~partie à la Cbnvention 
, .  révisde ~'la"'&~aponsabilité civile qui fixe la limite de ia'respon- 
,sabilité'à 2 O 0 0  plus'X frstncs par tonneau de -jawe. L'Ba* C, 
toutefois, n'est Partie'Quf& la Conventioide 1969 'ma! 18 E 6 t 3 & k -  

. .  .. . .  : . .  . 

. .  
.. . 

. .  , .  . . .  
' ' biUt6 civile. 

. .  

La solution, dans ce cas, dépqea des di sitions , ,  . texte révisant la 
, .  

, .Convention 'de 1 9 6 9 ~ ' s ~  :la &sponsabilité civile. I1 se peut, premièrement, ., . . . que 
. . . ,. . .  . . .. . . . .  

ie. pmpriétaire du navire soit &lors e i  àroit de constituer un sea, fonds de 
limitition dans IaEtat c à raison de 2 000 francs par toineau'de jauge pour les 
viitimes des àommages.,âz+s l e s  Bats B et C, mais qu'il encoure.simult,+ment 
une .responsabilité additionnelle à raison de X francs .par tonneau 
victimes des dommges dans l'mat B. Dans ce cas, tout.efois, la garantie fournie 
par le fonds Re limiterait aux montants déposés en vertu des modalités de,la 
Convention: de 1969 fmr la responsabilité civile non dvisée e t  ceci peut ne pas 
etre consi&& come :acceptable. w e  deuxième possibilité consisterait à exiger 
la constitution d'? fonds de limitat 
tonneau de jauge. D a n s  ce cas, il pourrait sembler souhaitable dtexiger la 
constitution de ce fonds dans un Etat Partie à la Convention &visée sur- la 
responsabilité civile, c'est-&dire dam 1'Etat B de l'exemple ci-dessus, "puisque 
1lEtat C ne serait pas ?t même de requérir la constitution du fonds plus important 
stipulé dans la Convention révisée sur la responsabilité civile. üne troisième 

. .  ,.. . . . ,  . .  . .  

. . ~ .  . . .  . ,  

. .  . .  . 
1féga~l.d des 

. .  . . ,  .. . 

I , .  

. - .  . .  . ,  

, . I  

raison de 2 .OCû plus X francs p , ~  
, .  

. .  .. 

. .  
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.possib-biii%d Oondsterait A exiger que l e  'pmpri6taire du navire constitue deux 
fonds, l h n  pour l e s  Bats qui sont seuhment.'Parties- à l a  Convention de:..l96? 

oneabilit6 civile, et. .$'autre pour l e s  .Bats qui s i t  Part 
. . . . . .  I >  . I .,. . . .  

nven'bion;rdvis6e : 6ur l a  qsponsabilit6 . . ~ .  :civile, ay? ,y sy'tbpe ... de 
proportiorqelle de La responsabilité. Ces diversea powi 
examinees dans ie &&tail l o i s .  ae i ~ ~ v , e n t & i l e ,  d v i s i o i  

és devraient ê t re  
Convention de 1969 

, . .  

. ,  
. ,  . . .  , .  , . . .  * . .  .. : . ,  . ., 

Ekemule,9 + situa$ion est  ia.môme que @w l!exemple ô, ~ae que l'Et@ A deas 
lequel es t  jpmatriculd l e  na-.- qui a causé les. dommages dus & la 
pollution par l e s  hydmcarbmes est  Partie à la Conveption,de , .  1969 S u r  

la responsabilit6 civile. 

. . . . .  

. . .  .\.. - > ,  , , .  

. .  

. . . .  . .  ; ' . ' .  : . ,  
' 3  _:. ., < 

Dans ce cas., l a  cps t i t u t ion  dans L'Etat C. d'un fonds d'un montant de francs 
. .  . .  . .  . .  

ne dt?@gerait pas l e  propri6taire. de sa qsponsabilité dans 1:Eta-b B, car il 
se-t q o h s  aux limites plus &levées applicables dtuis cet Etat en vertu des 
disposit.ions de l a  ioi. nationale de cet.. Etat visant à appliquer la Convention 

. . .  . . ,  

. . .  . .  , .. . ,  

. . . . . .  

, .  .,. 
réV'iSt?e sur la responsabilité civile. 2n/ 

30. 

montata.:pom lesquels rait. sowcrire ,une as e:  obligatoire. Lorsqu'un 
at .deviendrait, Partie à l a  Cqventiion &visée s y  l a  responsabilité civile, l e  

propriétaire d l 4  navire immakcul6 dans cet Etat  

ün autre problbw Qu'il conviendrait peut-@re Sl'exapiner concerne l'inci- 
. .  1:. .. .... , . ,  . .  

. ,  . .  

, , dence qu'un,.accmisseme s l i e t e s  de la respona t 6  aurait ' sur  l e s  
, ,  ' I  . .  . .:.. 

. . .  

"s relatives ?L l'assurance obligatoire PO 

'par toiiead.de jauge.'.ün-."inre'.lmmatriculB h s ~  yi 

r e  tenu d'obtenir m e  
. . , .  . .  

garazitie f&ancière sur la bas . . . .  

i 

. .  .'de 1969 aur . .  'la resp&abilité' . .  

8Ur l a  r&porisabilïtQ civi le  devrait 6@em&t respecter cette conditicai,.'afin 
de po&oir'toucher 'ou quitter' un port ou'une 
t e r r i t o i r e  d'unè parti6 3 l a  convmition révis 

. . . .  , .. 
8 . '  

~ I , .  . .  . . , . > .  

, .T 

onsabilit6 civi?.e. 
., . .  ' 

' '  ' ~a situation . . .  serait ,  toutefois, différente ïoraquiun'naviie' irmnatiictïiA dans 

1969 sui- ii responsabilit6 'civile' non modifige 
i ' .  , 

une Partie à ia'~ioni&tion 
t iA port si tué dans' l e  te r r i to i re  "Partie &~.i  

' fois & ia'convekgion i d t i a l e  de 1969 s u r  la responsabilité civiie e t  A la' 

'convention -&visée. 'si 

. .  . .  
' 

'pa-ph'ïï'de i t a r t i c l e  VII de l a  conk 
. .  . . .  . .  

. . I  . . .  . ,  
19 69 

. . . . .  , . .  ... 

,. , . .  , ,  . ,  . .  
. ,  



sur l a  .responsabilité civile était maintenu .sans changement .dans la Convention 
révisée, ' ïiEtat du por t  powmit  d o r s  faire .valoir qu'il es t  en droit de 

réclamer.w nïveau d'assurance. ou de garantie financière supérieur B celui.qui 
est  imposé au pr6priétaire du w v i m  en veria..de l a  Convention kutiale de 1969 
sur la responsabilité civile, a lors  que l e .  propriétaire du navire pourrait . 

soutenir que ses obligations en matière d'assurance doivent..&tre Agies par l a  
Convention de 1969. pour éviter Itéventtialit6 dfup. tel conflit,  il . p o e t  
etre souhaitable. d'envisager &f.in@usion dans l a  Convqntion révisée .d'une 
psposit icn tendant ,& ce que. l e s  prescripkions révisées en . .  matière d'assurFce 
ne' s*appïiquent p.& aux &vires immatriculés dans M Etat 'Partie à ,la 
in i t ia le  de 1969, sur la responsabilité civile. 

31. 
Convention de 1969 sur la responsabilité civile entraînerait, au cas . .  oh e l l e  
prenàrait effet avant i favoi r  été acceptée par toutes, ici Partie:? e f i s t i t e s  à 
la convention, un autre régime de limitation pour l e s  d o m g e s  dus à ïa pollution 
par l e s  hydrocarbures, qui viendrait s'ajouter 
ferait '  que le propriétaire d'un &me navi* pourrait' ê t re  tenu pk& responsable 
de nkmtaits diff6rents dans différents Bats, 
serait  donc souhaitable de sfattacher; dans toute'.i$vision de l a  Convention, non 
pas simpïement au montant effectif des .limites révisées, mais aUS€ia:.aU .,droit  de 
limitation de la reapopsabilité, B l'ass-ce obligatoire ..et.auxconditiono 
d leh tde  en vigueur. En revanche, si l fentrée en vigueur de l a  Convention 
révisée devait .être d i f f é d e  juspulà. son acceptation par toutes l e s  Pa&ies 
existantea à, la Convention de 196.9 sur l a  responsabilité civile, bien .des 
problLmes menti@&. ci-dessus ne .surgiraient p a ~ ;  mais alors, l*entde ' -en 
vigueur des amendements ri.squerait de. prendre beaucoup trop 'longtemps. 

... . .... 1 : . .  

, ,  

I1 ressort de ce qui précède qu'une révisiw. des. limites prévues 

trois regimes mtaels, ce qui 
. .  , ' ,  . ~ 

ifégamtdu même &&e& 

IV INCIDENCE SUR L B ~ C O ~ T C O N  POELWl' CREBTION DU FONDS D'IJ&NNEATION DW& 
REVISION DE LA CûNvEEITIûN SE3 LA RiZSPûiiSABLLITE C m  

A. Corrélation des de- conventioiis 

32. 
du Fonds, d'indemnisation forment, ensemble, un système intégré de 'm'sponsabilit6 
e t  dtirideumisation pour les donmisges dw à l a  pollution par lea hydrocarbures 
provenant de navires. La future constitution d'un fonds dtindemiiiation en .vue 
de ccmpléter l a  Convention de 1969 sur l a  responsabilité civile a été un facteur 
important au cours des n é ~ c i a t i o n s  qui scnt intervenues l o r s  de 'la ConfkrenBe 

, .  

La Convention sur la responsabilité civile e t  l a  Convention portant d a t i o n  
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juridique interdth6nale de 19.69 'sur l e s  dommages dus 
de i a . m e r . ~ ~ u x  termes de l t a r t i c l e  2 de la convention,portmt c ~ i t i o w d u "  
'F~nds' d'indemisa'kion, ce d e d e r  vise.& assurer une ~ ~ s a t 5 m  pour l e s  '.. 

dommagee-:par~polïution ~ a n s  "1a.irnwure où la 'protection qui décode h i a  ' ' 

Conved%ion de 1969 sur IS .respongabiiité. aivike esf ,insuffismte. et à .exonérer 
le pmpri6tairwdu %iavire de 1'obliga;tion financière suppl&ientdre :que lui'7, 
impoae'la C6nvhtion sur l a  reapansabilité ofvile.. , . .  

33. Av&t d*e ifincidence qu'Une révision â e ' i a  Carivention s 

ia pollution des eaux 
O 

. , . .  . . I  

. .  . .  

té oiviie. a w t  sur lea  dispositions ii la Convention'portmt création 
. .  

d'indeuxksation (2 &pposer qu'un amendement correspondant ne s o i t  pas 
apporté à l a  Convention portant création du Fonds dlindeumi'satiii); i l 'cOn\f ia t  de 

. . .  souligner les points suivanta . g  .~ . . 

a ) ' S e d  un Etat Partie à la Convention de ,1969 sur l a  res onsabilité civile 

. .  

'peut êtie Partie à i a  convention portant . . .  cdat ion ài,Fonw. '114 
, .  

b). Liappllcation de, biw des ar t ic les  de l a  Convention portaqt création du ..' , . .  

.d!+-ideqmisation,. y., compris,, en particulier, de? dispositions reiatisqs I .  à . .  . . .  ... .. , . 

itindeinisatioi ,. ', , et à ,la prise! en charge financière, renvoie à la convention. 
1969 m y  l a  responsabilit8.,, , civile e t  l u i  . . .  est  assujettie ou subordonnée. L .  . 

O) DanÉ':.la Convention portant création du Fonds d'indemnisation, la Convention 
de 1969 'su?? la rekponsabilit8~ civile d & o d e '  '+la Convention sur l a  responsabilité'+ 
est  défhié':Comme étant ''la Convention .internationale 8- la ,responsabilit& biviie 
pour lee. dommages dus à .la pollution'.par. l e s  hydrocarbures, adoptée 8,Bruxelles 
l e  29 mv'embre i96gt1. 11-n'est:paa fait n a t i o n  dlamendem@nts ou' de protocoles 8. 
l a  Conva&ion' de 1969, 'contrairenient & .la terminologie:.edopt6e B. l '&da b) de 

2 l ' a r t ic le  3 de .la Cgnvention de. 1976.1/0n peut :donc:.gupposer. que toute .révision 
OU toute modifioa$ion de l+..Convention de 1969 ,SUT la responsabilité c ivi le  ne 
serait  pas prise en considération lors 'de l*applioation'des 'dispositions de l a  
convention portant création du Fonds d'indemnisation,. .à rn0h.s q y  cette convention 
ne, soi t  modifiée en conséquence. 

lo/ voir ii résilution s& i a  création 

. . I. . .  

. .  

.. , . . . .  .. . . .. r 

1 .  

Fonds intérnatiimai dtindemnisation 
pour aodcnanages causés par la .pollution par  lee hydmoarbures adoptée par l a  
Conférence de 1969, .Documenta officiels, page 191. Voi r  également D o u d  , .  

pages 527 e t  suivante. 

J&/ ,,.Dp?ersernent,. une dékonoiation de la Convention de 1969 sur la responsabilité 
civile 6x1 vertu de l ' a r t ic le  XVI de cette convention constitue également une 
dénonciation de l a  Convention portant d a t i o n  du Fonds d'indemnisation en 
vertu de son ar t ic le  41. 

zz/ Voir  la note de bas de page 24/ ci-dessus. 

. .  



B. 
... 

.. 34.-.. Il. aemblg u t i l e  d*.exautiner la sStjaa$.ioa:d*une victime. @un domage 9a.r 
pollution. d a p s . , ' ~ ;  &?tat Partie 
civile,  1.a Conv&ion portan% d a t i o n  du Poridsidtindemniaetion n'*ait pas été 
modif&. Eh: vertu. de. jl 'article 4 de la Convmtion portant ,c&ation du Fonds : 

d'indemnisation, l e  Fonds eat. tenu d'indemniser. toute: personne ayant..:subi un'. 
dominage p@.r ppLlutign si e l l e  1110 pae été en mgam. d'obtenir une .réparation 
équitable. des dopages. sur la base 'as la Convention de 1969 8ur la responsabilité 
civile.  dans.tmis cag~: p&is., & renvoient, chacun, .'a la Convention de 196% 
L'éventuel1.e abservaticn de.:.oq coqditions ~s un Etat qui est Partie. à la 
Convention. révisée em,; 1% :responsabilit6 c iv i le  soulbera i t  des, questlons . ' .. 

. d!interprétdtion; auxquelles il convient de répondre .ea tensnt compte de la.  1 
d6finition.de l a  "Convention sur la responsabilit6" e t  de l a  diatinctioc.entre l e s  
notions de responsabilité gour domages e t  !de d ro i t  de, l a  limiter qui sont : 

mentionnées au paragraphe préc6dent. &I examinant séparément l e s  trois conditions 
pour que l e  Fonds so i t  tenu de verser réparation, on peu 

la .Convention ,&visée sur la responsabillt8.. 

. .  

. . .  ses 'possibil i tés . .  I qui . s'offre& , .  . -  ;8. ce t  . .  égard. 

35. 
présente.. lorsque "la Convenqon w., la :mqonsabi l i té  ne: prévoit aucune ws&nsa- 
b i l i t é  pok l e s  dommages en questionUiW -Ce cas' Eie..:pdsenterait lorsque. l e  
propri.6taire. peut se.p,r&valoir, avec succ%s,des déggationd, prévues % l ' a r t io le  III 
de .la ,:Gonvention.sq. la respon6abilitd cfvila..alora que le.Fonds, pour sa par t ,  

n'est ,ms+.d&agé de..,? responsabilité. Le Fonda, h e u r e ,  parexei~pie,. responsable, 
lorsque l e  dommage d s u l t e  d'un phénomène natune1 de caractère :emkptionnel, '. 
inévitable et i r rés is t ible ,  m&e 

Le .pramie.r a s  dana lequel .ïg :mnds es t  tenu Be verser réBaration i)e 

propriétaire du navire nt  es-& pas tenu . . .  . . .  . .  .,, . ,  

. .  . . , .  . .  
sable $ 1 . ~  t e l  dommage. 

. . .  . . . . . .  . . . . .  . , , .  .... . .  

Ir/ Article 4, par&aphe'l, . .  alin& . ,  a). . .  , . 
Articie 4,',paragraphe 2 e t  pa&phe< 4, alinéa JI).:& la C 
Création dQ' Fonds d'indemnistion é t  ai^ticle III; p 
l a  Conven*ioxt BUP. la ,responsabiïit6 civile.. . . ,  . : j , .  

i , . . . . . .  ,.,. ,,,> , , .  . .  
. . .  

... 
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36. .S i  on considère qiie.i 'articîe .$IT de ..la Conven%ion do ,1969 sur la 
reaponsabil;i@ civile' s'applfque indépendamment. du droit de. limitaticn..de 'la 

ïté.,en Vemtu, de >'article V;.& doit aïors, conclure..que ilexistence 
l e  qui be .bo&e à modifier. les limites de responsabilité @htes.::. 

l ' a r t io le  V de la Convention de 1969 sur la responsabilité ci&iPe n ~ i n f l u e m i t  
pas sur 1rohiigatbo.n ~ I .  . . .  < .  faite.  au Fonds de .verser réparation . .. en . .  , .  paxeil  .. ca . .  

37. 
Convention :de 196%: aur'.la' re#ponsaüili,& divile. borhiit'&' réhtrer l e  G n k t  
auquel 'Un propri&aire..de navire peut ' limiter sa ~reSp6naabi'li.t6~-ld W$6n&bilité 

du piu>pri&aire da: sa+irë.writinuerait de &oule* dë: lai Conveiitton ,de 1969 sur 

la;: responaabilité Oivile: En conséquence, ' il continue'kit d'y' avoir des  dommages 
PO- leifquels une indemniation serait' due. en vertu: de cette convention. e t '  ii, 
y aimait toujours.& prupriétaire q u i  serai t  kenu pour reaponabb ae'ce. dommage. 

1 ' :  '.a p a r e i l  cas, l e  Fonds ne sekait tenu à réparation qu'au-delà du monh%'dû. '  
p a r . ï e  propriétaire du: &vim.: Si, toutefois, ' is PrOocole üe modification.: .?--  

ré6non@.it. les dispimitioni régissant la: rksponsabi'li 
s'agissait. en.:fait d'un instrument. juridique..BiltiercmBii~.:distinct-;. il' ne serait  
peub(ltrb pas possible.alora de eoutenir que, dans un &at Par t i e .&  ce protocole, 
l a  respnbsibilité da domnage déooulerait de -la Convention. de"1969 sur la' 
responsabilité. civile. Ainsi. donc, aucune dparation ne ' serai t  due"%n vertu" 

I1 r é a d t e r a i t  d'une telie interprdtation que, si uz'.&tocoïe-à 1%'' 

. . .  

I .  

c'est-à-dire etiî 

~ 

. .. ... . 

. .  tènir que l*exproSs . , . .  

sens large, désigne' 1 
l%mit6eii .qui d&oule,,& .la fois  de:la Convmttion 89.1969 et &@ ProWole.la.  '. 
modifiant. e t  que,' puisqae'fa~reapunsabf.lité pour lee. d0moaa;es en'questibfi p a t  
ne pas .découler .de' kaL-.sinrle.:"Convention.'sur. .la .respmsabilit@, l a  condition : 
stipulée 2 l'alinéa .a)! àu paragraph&'l 'de l ' a r t ic le  .4 ne.;serait.  pas k%mplia-. ' ' 
dans. le c m  .considéré. h. peut ,&ideremant se 'demander st .'%e t e i l e  inkmpdtation 
' serai t  acceptée comme étant ConfOrme aux .objectifs de l a  Conventtoi'portant' ' . .  

cdat ion  :du ,%'onb. dhckmnisation.. .. . 

seulement de la capacité du propriétaire du navire à s'acquitte 
obligations e t  entre en jeu s i  l e  "propriétaire responsable aux ternes- Be la-" 
Convention sur . la 
de .virs i  .. ( *  . .  ' 'On : . peut .. -établir , cet ... $nsoiy@bilit&,"en " ,. , .  . ,  pm&t que la  
victime n'a pu obtenir int8gralenent le monditnt. des .Fndeinlt6s:-!tqw,lui sont dues 

aux termes de l a  Convention sur la responsabilit6". 

. 

. * :  . ,  , . . .  

. . < .  

i e  ieilxi8me c i  ie iondi '&it -tenu d i  verser une 'in 
, ~ , ,  

sabilité" es t  incapable, pour des 'raisons' f'hanci&r&, 
, .  

Article 4, paragraphe 1, alinéa b). 
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.. 40." S i  l 'on soutient que, dans les Et&&Ù:.ia. Conva%tion. r&s& e u r . l a .  ' 
responsaùilité c ivi le  semit..en&&w?+%a respansabilit6. arm, prbpriétalre de 
navire d&oulerait ..de-: % * q p l i o a t C m  conjointe. de la'.Convantiaa d61969 sur U 
respomabflit6:oivile et: du Protocqle'.le' 'ïnodifiant,. on' aurait un "p?spri&ktire 
responsable.au9 terrnes de la Convention sur la reaponeabilité": seloh 09 régime. 

Converitio@,part&t d a t i o n  du &nds ne s*appltquoraib.ip&. bn 'poufiatt :. 
aoutenir;,ipn rev-he, àans:ce csSj '.qu*ur,,pmpriétaire de navire â&eurerait '' 

:responsable. aux terimes da ~la&nvention I de :1969-.spr .la "res~nsabfli t6, .Givile.  
& conséquence, .si ' le  ProtOaoïe .de modification serbornaït :simplement. 
' l es  lfmitew ap6cifiées en wirtu:de/la Convention de. 1969 s& 'la,.rdspan8abilit6 
civile;. la .responsabiïi& du pro&taire du navire :déooulersit-de..:ie. . ', 

Convention sur l a  resgonsabilité .oi&le elle-méme e t  non du Protocoie; en :tolit 
ou en,partfe. Ceoi.:signifierait que, lorsque dans un Etat Partie'au.Pmtaoole de 
modification,. la. responsabiIité.-du pmpri6taih du -vira ettBinbrait une: somme 

supérieup à..oe gu*.elle aurait ,é 
1 9 6 9 . . ~  la r e  nsabilité oivi.1 l e  Fonda. , .  deme? tenu de verser r é m t i o n  

I unsi . ,  ia. &wi&m..oondition. posée au paragrapheii b. . l*ar t ic ïe '  '4 dé -.la . ' :. 

reietrer 

dans un Etclt.Part;ie, à :la eeuie 
, .  .,. . . . . ,  . .  . .  . >  ' 

. .  . . ,  . .  . . .  . 
erip de ï*aliqéa JI) du Damgraphe de i'wtic1.e 4 de . la  ConveGtion . .  portant . 

oÙ,la victime ?e pourrait obtenir 
. . .  . ,  . .  ,, . . .  

. ,  

. . ,  . . ., . . .  . .  .. _ .  . . 

41. . Le tmie i& em- oÙ 16 mnds est .tenu. à j?gpapaMon, se présente lorsque .les 
dommages exc'edent l a  responeabilité du propriétaire "telle .qti*ell.é:.est limitée 

aDhe .I de la Conventiqn sur la reaponaabilité" aiur,termes de 1Jartiole.V. mxam 
(ou a* termes de toute &re convention . . applicabl.e,,;wme . ... par exemp.le .la 
Convention de .1957).. 

42.. .. S& la base de'1'in%&qr6tation r d r i o t i Y e .  mentionnée au..p&pkie 37 
ci-dessus, on pourrait 'fzii%v&lo.i2..&e l a  &spOnsabiii@ du' pmpriétairé .du' 

'' w y i ~ ~ s e r a i t ,  dana cwoas;; l i m i t e  a -ve r t , ü  k:&tocoïe plrit& qu'eh vartu du 
pa?Sgraphe 1 d e  l l a r t i o l e  V &E? la Co&en+ion do .I969 aur l a  '6sponsabilit8 o i k l e  
,'et.:.aue, en oonséquW8, la.  condition *&e pour quë"le,&nds d . t !  reis.ponhbl8 ne 
serait papas rempii&'~the autee interpdt&ion 'pourr&t, toutefois; être conBt8érée 
come. p l u .  satïafalÉante. Celle& se fonderait mir lee objectifs- de la 'Convention 
portant o r 6 a t i h  du Fonds d ' i n d d s a t i o n ,  ' t e l s  quails aont &onc& 
e t  m'le fait que-'lea auteurs de la €!onlrention..envisageaient madfestemen't ' 

5 .  . .  . , ,. 

: ., . .  .;< , . .  
, .  

. 'zd/ 
. .  . ,. , 

. . '. 

lt'al?tiole 2 

. ,  , . ,  . _ .  . .. . .  
< .  

16/ Brticïe .4 ,  paragraphe 1, aiinéa;o).., : ,.  

, .. . .  . .  . 
' I .  

, .. 
-7 . !. ,: , . .  . .  

. .  . .  . ,  
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l ' instauration ..d'un ré&e unifié 6tabliËsant la responsabilité du propriétaire 
du .navire jusqu'à uii mostant donné, au-delà duquel ïe,-%nds interviendrait pour 
indemniser les victimes. p m s  le ,  cadre de cet te  ipterprétation plus. large, on 

. T o w k i t  fa i re .  v a h i r  que l e s  moka "la raaponsabiUt6 du propridtatre telle qat e l l e  
: e s t  limitée aux termes de l ' a r t ic le  V, p-aphe 1 de la Convention.sur l a  
responsabilite" devraient ê t re .  compris ,come'vieant express&&t (ou incorpbmt)  
l a  responaabiïit6 limitée à 2: 000 francs .par  3onneau; S u r  c e t h  base, 18 .. . 

Fonds serai t  alors,  .en thb r i e ;  responsable de l'indemnisation des victimes .' 

pour l e s  pertes au-delà de oette limite. :a. coneéquence, mmne s i  .m.propriétaire 
.de.navire..&ait, du f a i t  du Protocole de modification, 'responsable pour une,:'. 

'.somme inférieure cel le  qui .es t  stipùlQe à l ' a r t i c l e  V de ls..Convention de 1969 
sur la responsabilité c ivi le  ( s o i t  par:exemple une somme de X .francs par tomeau), 
il s e , p o u r r a i t  que le Fonds e t  l e  propriétaire du navire .soient responsablws.de 
l'indemnisation de ce montant e t  que l e  Fonda.soit.donc,tenu de vez%m ce t te  
some.à l a  victime'ai..le. propriétair4 du navire es t  incapable. de l e  faire.. ' i  

43. 
ci-dessus. vont 8. l'encontre des objectifs expr'es de la 'ConvenCion port& d a t i o n  
du' Fonda ci*idemnisation, - m a i s  on ne peut l e s  éviter si ï'on.accepte ifinterpré- 
tation qui eat mggér6e des mots "Convention sur  l a  responiabilitéf1 figurtmt 
dans l a  Convention portant création du Bnds dfindemnisation ï*inte&rétation 
connexe das mots, "responsabilité aux termes de l a  ConTfention de 1969 SIAI! l a  

ûn Peut considérèr sue... certaines des diverses conciusions présentéas 
. .  

reBponsabilit6 civile". . .  

44, 
la définition des 'mts 'I'COnvention sur la'responsabiiite'" dan8 l a  
portant création du Fonds d'indemnisation lorsque l'on relèverii t  les'  limites 
sp&ifiées t i  8 l t a r t i c l e  .V de la..Convention, d e  1 9 6 9 ' ~ ~  ta. -responsabilité..civile;, 
on.pourrait, ep effet, .,prévoir .lua. entre lea%rties 8. .la Convention de 1969 : 
w 1.4 r ,  responsqbi~lité oivi1e;qui sont égalemefit Patt ies la Convention .portant 
créitioq du finds . .  d'indemnisation, .$es ï m , t e B  de la .convention révisée- sur la,. 

. .  responsabilité civile .ne prendropt effet  que lorsque ces Parties auront également 
' aqepté  l e s  amendements .çqrrespondanta à la Convention portant création du Funds 

.. d'indemnisation. .Cette solution peut également s'avérer nécessaire en ce qui 
comeme d'autres dispositions de la convention por tan t  crégtion du Fonda. . . . 

d'indemnisation, oome c d a  est .expliqué ci-dessous. !butefois, tant que .toutes 
l e s  Parties 'a la Convention portant création du Fonds dfindemnlsation . .  n'auront . .  

pas accept6 les amendements 8. l a  Convqtion.de 1969 sur,la responsabilité c ivi le  
e t  à la Convention portant d a t i o n  du Fonds d'indemnisation, l e s  difficultés 
persisteront, par  exemple en ce qui concerne le taux des contributions. 

On pourrait apporter &e solution 'à ce  Conflit d'interpdtation enixidifi'ant 
.. . 



45. 
l'alinéa a) du paragraphe 4 de l'article 4 et' au paragraphe 5 de l'cirticle 4 de 
la Convention portant création du Fonds d'indemnisation ,qui fixent les limites 
m e l e s  de la responsabilité du Fonds et soulèvent donc un probl'eme similaire 
d'interprétation. Ces dispositions mentionnent le "montant des indemnités 
effectivement versées en vertu de la convention. sur la responsa3iiité" et "ïe 
montant disponible au titre de la Convention sur la responsabilité". Toutefois, 
on peut soutenir que l'application de ces articles ne serait pas modifiée par 
une révision de l'article V de .la Conventi&: d e  1969's~ la responsabilité civile 
puisque l'indemnisation serait toujours 'Wi.sponible" ou "versée" en vertu de la 
Convention de 1969 sur  la responsabilité .civile, même si le droit de limiter 
cette 'responsabilité découlait d'un autre instrument. 

C., 

Les mots "Convention sur la responsabilité civile" fagwent également à 

Prise en charge financière (article 5 de la Gomention oortant créati- 
du Fonds d'indemnisation1 

46. I1 convient ensuite d'examiner si un relèvement 'des limites prévues 8. 
l'article V de la Convention de 1969 sur la responsabilité civile dans un Etat 
influerait sur  la responsabilité qqi incombe au Fonds de prendre en charge 
financièrement un impriétaire üe navire en vertu de ïtasticle 5 de la Convention 
portant crgation du'Fonds d'indemnisatiun au cas où une modification correy : .  
pondante ne serait pas, apportée à cette, convention, Ici encore il peut y avoir 
des diveriences d'opinion quant à la réponse à apporter à cette question. On 
peut estimer' que, compte tGu de .la définition de la  *>Convention sup la respon- 
sabilit6" mentionnée' ci-dessus, le Fonds serait tenu de prendre en charge 
financièrement le pMpriétAire du navire poUr lés montants mentionnés à ilarticle v 
de la Convention de 1969 sur la' %sporisabilité civile,' m & q  si le &priétaire 
devait verser une indemnité jusqu'à concurrence d'une limite de pïus'de 
2 O00 francs par tonneau en vertu de la Convention révisée sur la'responsabilité 
civile. D'après une' autre interprétation, la responsabilité du propriétaire du 
navire découlerait seulement de la Conventioh r6visée sur la responsabilité' civile 
et non"de la'cotlvëntion sur la responeabilité et'le Fonds ne serait donc pas tenu 
de prendre financièrement en oharge le propriétaire. Une. telie interprétitiin 
ne semblerait guère compatible, elle non'plus, avec les objec&fs de la Convention 
portant 'création du Fonds d'indemnisation. 

47. 
seule Convention de 1969 ayr la responsabilité civile modifierait le. système de 
répartition du coût total d'un événkt entre le propriétaire du nartre et les 
chargeurs, tel qu'il est à présent établi dans les deux conventions. 

. .  

. ,  . .  

. .  

11 .convient de eoulignerpà, ee.:stade., qu'un.reï&ement 'des limites -de 10 
. ~,. 



D. Le Fonds en tant ai.e garant (a r t ic le  5. D aramaphe 2 de l a  Convention PO&& 
cm'ation du Fonds d ' i n d d s a t i o n r  

48. ' si la Convention révisée BUT l a  responsabilité c ivi le  imposait la ' 

.responsabilité des dommage8 au propriétaire du navire tout en rel.evmt id$.' 
limites de cet te  responsabilité, il faudrait modifier, en oonsécpnce,. ia '' ' 

définition de la "Convention sur l a  reaponsabiiitéll'qui figure au  par&aphe 2 
. .  ,de l ' a r t ic le  5.2. w .  ~. 

E. Actione en justice contre l e  Fonds (art icles 7, 8 e t  9 de l a  Convontion 
portant création du Fonds d'indemnisation) 

' - ! W .  A 6upposer que la responsabilité du propriéidre  du navire continue de 
d6cOUler de la Convention de 1969 'sur l a  responsabilité c iv i le  e t  non de la 
Convention révisée sur  l a  responsabilité.civfie, l e s  dispositions de l ' a r t ic le  7 
de la Convention . .  :portant, création du Fonds dclndermiaation relatives aux actions 
en réparation intentées contre le Fonds continueraient de s'appliquer bien que 
l'ampleur de l a  responsabilité du Fonds so i t  fonction -des conaidérations 

. .  

. .  

. .  ..mentionnées ci-dessus. . .  

50. 
Fonda aux conditions mentionnées à l 'ar t ic le  8 de l a  Convention portant création 
du Fonds d'indemnisation ne semblent 'pas devoir ê t r e  touchées par une ré*sion 
des limites spécifiées dans la Convention de 1969 sur la responsabilité civile. 

51. Si, en vertu de l ' a r t ic le  9 de l a  Convention p o r t q t  . .  création.du Fonds 
d'indemnisation, l e  Fonds indemise une personne, il aaqyière par subrogation 
tous. l es  droits qui, en vertu de la Conwntion sur la reswnsabilit6,seraient 

aé&Us . . .  à oettè personne à ïtenoontm du propriétaire du navire. Confornément 
a i G e  aes'ikterpr&tions ci-dessus, . .  si l e  Fonds 'verse une indemité  am^ 

,~ ViFtinea . .  . dana ui Etat Partie à. l a  Convention révisée . .  SUT l a  responsabilité c ivi le  
'à ooncurrence de 2 000 francs par to-eau, au maxim~um, i l - ,pourmit  invoquer 

efois, on ,estime. .. . I .  que l a  responsabillte du 

non de l a  Convention de 1969 sur la responsabilité . .  civile,  l e  Fonds ne. 

De même, la reconnaissance e t  l'exécution des jugements rendus contre l e  

. .. 

. .  . .  . .  

4' 

cet.&icie . .  dans une action 
du propG6tdre du navire. 
propriétaire ne découle que de la Convention révisée m. ia..responeabipte ,oivile 

pourrait a lo r s  acquérir, par  subrogation en vertu de l ' a r t io le  9 9  le.  droit de 

t à.recouvrer l a  some qu'il a versée: auprès 
, .  

~. 

.:, . . ,  ' .! , 

17/ w d  e u e  a adopté l e  règlement ,intérieur du %rids, ' l o r s  de i a  p&dere 
aession, l'Assemblée du Fonds .a déccfdé que, EOUT l e  moment, l e  Fonds 
niassumerait pas l e s  obligations dé'gtirant en vertu du paragraphe 2 de 
.lï&rtiole 5. . . . .  

. . 1 -  . ' . P  



recouvrer auprès du propriétaire toute indemnisation qu'il a versée en vertu 
de llalinéa a) du paragraphe 1 de l'article 4 de la Convention portant création 
du finds d'indemnisation oar, d'après cette interprétation, le propriétaire 
ne serait pas responsable en vertu de la Convention de 1969 sur la responsabilité 
civile. 

F. Clauses finales 

52. 
un Etat Pxrtie a la Convention sur la responsabilité civile mais non % la 
Convention révisée pourait s'interroger sur l*upportunité de devenir Partie 
a la convention portant création du Fonds d'indecniisation. si ison voulait 
enpEcher un tel Etat de devenir ou de demeurer Membre du Fonds, on devrait alors 
apporter un amendement % la Convention portant cdation du Fonds d'indemnisation 
afin de permettre aux seuls mats Parties à la Convention révisée sur la respon- 

A la mite d'une révision de la Convention sur la responsabilité civile, 

, 

sabilité civile d'adhérer au Fonds. Is/ 

55. I1 faudrait peut-etre prévoir un amendement connexe 'a propos du droit 
de dénondation énoncé h l'article 41 de la Convention portant cdation du Fonds 
d'indemnisation. 

G. Conclusions concernant l'incidence sur la Convention portant création du 
Fonds d'indemnisation d'une dvision de la Convention sur la resuonsabilité 
civile 

54. Par suite des doutes exprimés ci-dessus quant & la responsabilité du Fonds 
pour l'indemnisation des victimes dans un Etat qui aurait accepté la Convention 
révisée sur la responsabilité civile, on peut conclure 'a l'opportunité des 
mesures suivantes I 

- 

i) une révision des limites de la respdnsabilité prévues dans la Convention 
de 1969 sur la responsabilité civile devrait Qtre accompagnée d'un amendement 
connexe 3 .la Convention portant création du Fonda d'indemnisation, afin de 
bien préciser que toute mention de la Convention de 1969 sur la responsabilité 
civile vise nécessairement les amendements adoptés à cette conventions et 

ii) il fauàrait expressément stipuler que, entre deux ou plusieurs Etats 
Parties 5 la Convention de 1969 sur la responsabilité civile et à la convention 
portant création du Fonds d'indemnisation, tout amendement au premier de ces 
instruments ne doit prendre effet que lorsque ces Etats sont devenus Parties 
à l'amendement connexe à la Convention po&ant création du Fonds d'indemnisation. 

aB/ I1 convient de se reporter au paragraphe 2 de l'article 38 de la Convention 
portant création du Fonds. 



, .  

-.d. Linites de l i i ~ e r n r i s a t i o n  e t  8e~ l a  urise.;en &arge financière 

Les l i a i t e s  de l a  responsabilite du Fonds pour ltindemisation des victines 55. 
de domages ou l a  prise en charge financière des propriétaires de naviras 
sont fixées, respectivenent, aux ar t ic les  4 e t  5 de l a  convention.portant 
création du Fonds dlindmnisation. La l i a i t e  de 15 n i l l i o n s  de francs noiltiorinée 
5? i l a r t i c l e  12 ne çoncerne que .la question du versenent des contributions . .  

par les mats Ibnbres selon quli is  sont, ou quliln ne .sont pas, 1,hbres à la date 
dfun 6v6nment particulier. La révision de ce o n t a n t  ,déborde donc 10 cadre de l a  
présente étude. Mamoins, si les l i n i t e s  nentionnées aux ar t ic les  4 e t  -.5 de la. 
convention demient être  relevées, il serait  peut-8tro souhaitable, pour des 
raisons pratiques, de relever, aussi les i i n i t e s  prévues à i r a r t i c i e  12. 

, . ,  

. .  

B. Indennisation (ar t ic le  4 de la Conventiori ncrtant création du Fon& 
dlindeunisation) 

56. Le nontant ;laxinal des indamités que l e  Fonda doit actuelleixnt verser 
en vertu de I l a r t i c l e  4 de l a  Convention portant création du Fonds'' d ' jmiede&tion 
2 l'égard dlun Qvénenent donné est  de 675 nillions . .  de francs, chiffre qui 
ccriprend 'la sonne qulun propridtaire da navire ou .des propriétaires de m&es 
responsables doivent 'verse-39/ En vertu du paragraphe '6 de l t a r t i c l e  4 .de la 
Convention, , .  .ce chiffre pourrait atre porté & un nontant Liaxinal, de 900 nill ions 
de f r a c s .  . .  

57. Eo vertu de' l . iart icle.  3 de ,la Convention, le 'Fonds est responsable s i  
les domages par poïïution sont survenus "sup l e  te r r i to i re  alun Etat ' .  - 

contractant, . .  y c o q r i s  Sa ner . te r r i~or i ,~ ,e> ' , , .que  .le navirq qui a causé:ie 
doimage . s o i t  ou kin imat r ic tué .  dans autre mi$ .contiact+& DB nerie, il 

nlest pas nbcessdre que l e  navire so i t  iL2iJBtridé dans un-Etat  Par t ie  '2. .la. 
Convention de 1969 Sur  la ~réspcnsabilit4 civil&! 

. .  

, .  . .  

,> 

.. . , . .  

., , . : , , .  

. .  ,. 

22/ E6cision prise l e  20 avril 1979 lors de l a  deuxihe session de lti&eriblée 
du Fonds, conforriéuent au paragraphe 6 de I l a r t i c l e  4 de la Convention 
po&apt:création.du Fonds dlindennisation. . .  

&/ Voir  les. Docunents, off .biels.  de :Is Conf6rence- juridiquwde i969', page 636, .. 
Parmaphe  38. 

. .  &/ Voir Doud, page530; Cbecassis, page 233.. : . .  

. .~ 
. .  , . . ,  , .  .- 

,. . ,: ,' . ,, . 



Coryte ~ Q I W  dos disposit ions du p c q m p h E  5 de l f m t i o l e  4 de la Convor-tion 
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. .  
, . .  . . . .  

62. m e  rév;^sion de l i e r t i c l e  5 de la Tonvcïiticn prtant cr6ation du Fopds ... . 



ANNEXE 
Pase 29 

i ) . aux  dqunages causés dana un Etat M t ï e  2 ïa Convention sur l a  
responsabilité; e t  . . 

ii) ~ U X  dommages causés p& un &ire 'immatriculé dane un Etat Pastie. ''2 
l a  Convention portant création du Fonds ou battant- pavillon de cet Etat. 

I1 faudrait faire pc ispondre  tout relèvement de 18 somme qW..le Fonds doit 
verser en vertu de ~ l ' a s t i c l e  5 avec l e  relèvement de l a  responsabilité du 

propriét,aire en vertu de. la Convention de, 1969 sur la responsabilité civile, 
s i  lion veut conser& le schéma de répastition du coût d'un événement entre 
i e  propriéteire e t  , .  l e s  chasgews. I1 serait,; toutefois, possib.le d'accroître 
is r e s p o n s j i ï i t é  . .  eh Vertu àe ' i t a r t i L e  5  sans modifier l e s  limite8 figurant 
dans l a  Convention de 1969 & l a  responsabilité civile (de f q o n  à d a m e r  l a  
prise en chnrge financière du propriétaire pour des montants dépassant, par 
exemple, i 000 francs pas' tonnaau au îieu.'de ï 500.'fkanc~).' si l'ton ne modifie 

'pas la Convention de 1969 

.I 
, .  

~. . . 

. ,  , , .  

, ... 
la ' responsabilik 'civile, on 'devrait probablement 

. I  
a l a  Convehion révis& pork& création. ùu Fonds d~iiidennisation 

que l e  "fonds ,supplémentaire"' découlant de cette. révision ne se ra i t  -disponible 
que ,lorsquo . le.  domage a été causd.par un navire inmatricul&, h s  uwEtat 
Partie & la Convention révis& portank création du Fonds .d'indemnisation. Si, 
en revanche, un amendment correspondant es t  appobté à'la.Cqnvention de.X969'sur 
l a  responsabilité civile, il fau&a . d o r s  stipuieE dans l a  Convention révisée 
portant création ~du,Fonds d'indemnisation que l e  domoage doit &re causé 
dans un E t a t  -tie à l a  Convention r6viaée sur l a  responsabilité .civile par 
un navire immatriculé dans un Etat Partie à la Convention.révisée portant 
création du Fonds'pour que l e s  dispositions r e ï a t i  

:.< ( ' . .  . .  . .  . .  

au "fonda supplément~re" 
. .  , .  . . , .  

soient applicables. 

64. Quelquqs exemples permettront peut-&-:.de .mieux circonscrire. ees . . j  .: '' 
diverses situations.. 1 . '  

'hemule 1 2  Un Etat d e t  un Etat B so& Parties &:versiOb8 révi.sées.de l a  
. . . . . .  

Convention 8 u ~  l a  responsabilité c ivi le  e t  de la Conveniiion' 
portant  création du Fonda d'indemisation. Un navire immatriculé 
dans 1 ' E t a t  A cause des dommages pas pollution dans 1Qtat B. 

. .  

. .  . 



Le "fonds. supplénentaire't se ra  disponible. pour la pr ise  en: oharge' financiÊre 
du propriétaire  du navire au t i t r e  du montant ou de l a  proportion A O O ~  

la Convention -rEvis&G,,portant création du .Fondq dl.indem?&sation. 
. .  . .  . .  . . .  

, .  

Exemple i3 Dans l e  mêmi exemple, un -navire i - t r icdé '  dans Etat c (qui est 
. .  

.y Par t ie  à la .Convention. i n i t i a l e  portant. c d a t i o n  du ,.Fonds d'indew 
, .  nisation) cause des domma@s:par pollution da& i'l3ht' B. 

. ., 

L5''fonis suppl8mimtaikd'n'eat . .  pas . , .  tenu de pkndre '  en charge fhancibrement l e  
propridtaire du navire, mais l e  Fonds e s t ' t e n u  de le faire jusqulà concurrenoe 

actuelles p r h e s  à i t a r t i i i c  5. '(cet eut toutefois 
des m'daïités prévues d k s  i'instrumeit de' kviSion,  comme 
paragraphe '58 ): 

hremle i4 Dans..l~exe,mple"i2, .un navire immatriculé dans l%at A cause . des .. 

. ,  

. .  . .  

l i a  
, . .  . ,  . .  . .  , .. . .  . .: . . .  

. .  . ,  

. . .  
dommages pai .poi lut ion,  m a  un j~ ; t a t  D qui, e s t  Par t ie  à l a  CopVention 

,de. 1969 suz. la responsabi 
, 

I 

. . . .  . .  

6 c iv i le .  &a non à sa version &?ri&. 
.. . 

Le "fonds suppidmentaire" aerait bisponiblè à mouls 'que ï > i n a t d t : ü ' é  révieion 
de la Corivention ,poi-tant création du Fonds ,d.'indernisatiowne , s t ipu le  pire:ïfEtat 
-.le territoi.x+dùqwI. l e  do- h s t  survenu d o i t . ê t r e  Par t ie  â ïa .Contrémtion 
révisde. sur. l a  responsabili té c ivi le .  Dane ce cas,: le proprietaire  .du navire ne 
serait vraisemblablement en hit de demander à ê t r e  p r i s  en charge fitnmciè- 
rement' p a r : l e  Fonds que jusqiit&.conc-mence..des.lihites actuellement prEvu& 

. .  ~. à I f a r t i c l e  .5. ~ , .  

vues à ï;&ticïe. 5 de ia Conveiition: portant ' .Cdation . .  , .  .. . 
65. nu- oas"oh ' 

du Fonds' d'&de 
p0ndante:'des 1imites:de l a  Convention de 1969 sur la responsabili té c iv i le ,  l e  

"fonds Suppldmentaire'J serai6 reap&sable, v i s -bv i s  dri propriétaire  du navire, 
pour les dommages par pollution causés par  un navire immatriodé dans un Etat  
Par t ie  à l a  Convention   révisée .portant création du Fonds . . .  d 'hdqmisa t ion  sur le 
territ0iW .diun,Etat .Partie à L a  Convention de 1969 . .  EU l a . W s p p s a b i l i t 6  c ivi le .  

seraient réie+&ei sans q u f i i  y a i t  une révision c o k s -  
. .  

. .  

D. Contributions ( a r t i c l e s  10 à 15 de la Convention uortant o d a t i o n  du 
Fonds d'indemnisation1 

66. 
relèvement du montant maximal de Is responsabili té du Fonds a l a  su i t e  d'un 
amendement plutôt  qu'en ver tu  du paragraphe 6 de l ' a r t i c l e  4 de la Convention 

Ltun des problèmes juridiques l es  plus importants qui découleraient d'un 



portant. créatïon &,Fonds d'inderi+mtion concenierAt la détermination des 

modalités de paiement du su?sro$$ de.contributions et des persoyes auxqwiies 
. ' il incomberait. . .  

67.  '. La solutfon"l$- plus simple. consisterait, probablement, 3, stipul&- Que les 
'nouvelles ïildites ne 'prendront effet que lorsque tous les %atk.Part;iea àumnt 
accept6 ltinstrument '6''' &ision. 'Vu l e  nombre relativement restraint, h 
lihe&e..actueiie, 'des Membres 'du Fonds, ' une telle dispoaition'ne serait p M  
irr6aliste et, 'en vertu'du para&& '2 de l'article 38, d'autres Etat8 fie 

p~Urrai~& deyenir .parties au texte, initial de &a Convention après l'adoption 
des amendements. . ,  

68. .  Dans ce cas, il serait, simplemet. nécess+ir.e, de I 

i) fixPri'lzi date B partir dé I&uelle les nouvelles limites s'appliqueraient 

.. 

, . , .  

t . .  , 
aux événements; et 

ii) décider si les soldes des comptes du F O ~ S  à cette date (qüi.ne &nt pas 
.. requis' pour. satisfaire des demandesI,d,?illdemnisation~ antériopes ou des -menta 

.':. existants du Fonds) .pourraieqk être. utilises pour, &&er des c$Goes: & 1.'6gard 
d'événementa, survenus après. . .  cett 
ap-s la nouvelle date sei+.ent ., siaipiement ajoutées, aux montants existants. 

69. 
être appiiquéëi dans tous' les .EtatS. Partt&s à la Convention portant création du 
Fonds d'indemnisation, il en résulterait les consdquences suivantes : 

e. Dans ce cas,. l e s  contributiohs;.r,eçues 

' Si,..toutefois, les nouveilei limites pouvaient prendre effet avkt & pouvoir 

i) les contributions visant h satisfaire les créances dépassa& les. limites 
existates ne pourraient' être' demandées qu'aux contributair& des Etats"%mbres 
qui ont '&ccepté les nouveiïes.'iimites; 

,. . .  . .  ;:, . 
. ' .  

. ,  .. . . . ~  . .  

i ï )  iorsq4t.i , .  événement, ~. entraberait des créances . .  dépassaqt au total les 
, .  limites exist+&&, . .  ii faMrait'se prononcer sur l',un des deux midis, d'action 

, ,  

. .  suivants : 

a) les créances jusqu'à conc-nce de-,ces limites poursaient être 
réglées grace awr contributions de tous les Etats, Parties 3 la Convation 
portant création du Fonds d'in&emnisation, seul  liexcédent Etant satisfait 
&ce aux contributions des Parties qui ont accept6 les limites révisées; 

b) les Parties qui ont accepté les nouvelles limites devraient, supporter 
l e  montint total du coût' de tout événCet ' (  jusquia ccncurrence des nouvelles 
liaites) lorsque ies créancee nées' de,"bet événement àépkent les limites 
existates; 

. .  



iii) quelle que soit' la décision prise. en' &rtu de 1f.aïinéa ii), un compte 
'bu un fonds kup@lémentaim' devrait. etre constitué pour les .créances exigibles 
des seuls Etats qui ont accepté les nouvelles limites. Des contributions distinctes 

. .  . devraient être rinm;uidées 3 ces Etats pour les sommes requises. O n  pourrait, 
vraisemblablement, se fonder su r  les critères prescrits b l'article 10 de la 
Convention . .., portan$ @ation du Fonds d'indemnisation. Les sommes inscrites & ce 
compte ou à ce fonds supplémentaires devraient faire irobjet de piacepents .. 

distincts dont le produit serait cddité audit compte ou fonds; 

.! 

iv) il faudrait @cider S,'il est nécessaire de prévoir. des contributions 
initiales au "fonds supplémentaire"; 

v) il faudrait prévoir des estimations distinctes en vertu de ifarticle 12 
de la Convention portant.cr6ation du Fonds d'inde.misation pour le "fonds 
supplémentaire". 

E. Questions administratives 

70. 

de iladmucistraticn du "fonds supplémentairo".~ si oui, ies.îrais administratifs 
du. Secratariat devraient .probablement' être imputés, en partie, au "fonds. 

. I . ~  

. .  

Il faudrait décider si le Secrétariat actuel du Fonds devrait être chargé 

. suppiémentair-s". La répartition .pmpo.rtionneiie des frais pourrait, aanS ce cas, 
être déte-ée par le volume des travaux administratifs requis, plutôt que pax 
le montant effectif des créances en cause. ï ~ .  proportion des dépenses pourrait 
être fide par accord entre les Membres. 

8 . .  

..:71. I1 pourrait également être nécessaire de prévoir une méthode afin de permettre 
. ,: aux seuls Etats qui ont .accept6 les. nouvelles limites de se prononcer au sein de 

l'ASsembl6e du Fonds et du Comité exécutif sur  Itadministration du "fonds 
supplémentaire". &I peut trouver des prOcédents à cet égad dans diverses 
Conventions adoptées sous les auspice's de ~~OIIICI : les amende-ts sont, en effet, 
arrêtés dans' le cadre au Cdmité de la Sécurité miritirne de i'ûrganisation mais le 
droit de vote sur ces amendements n'est accordé qu'aux Parties à la Convention, 

. , .  

. .  . .  

b lfexclusion des autres membres du Comité de la sécurité maritime. 44/ Une autre 
formule consisterait b'établir une aesemblée et un comité edcutif distincts aux 
fins de l'*administration du "fonds supplémentaire", mais elle peut sembler 
inutilement onéreuse. 

44/  es plus récentes de ces dispositions sont les alinéas a) à c) du 
paragraphe 2) de l'article III de la convention internationale de 1979 
sur la recherche et le sauvetage maritimes. 



72. Les autres questions qu'il faudrcdt régler seraient l e s  suivantes : 

i) la  nature e t  l a  formc de ï'instrunent Avisant ou modif iant  la  
' Convention; 

ii) l e s  dispositions transitoires à prévoir pour passer de l'application 
de l a  Convention in i t i a l e  à l 'application du nouvel instrument entre l a  t o t a l i t é  
OU une pmt ie  des m a t s  Parties à la Convention in i t ia le ;  

iii) une éventuelle redéfinition des mots "Convention sur la responsebiiité" 
2 u t i l i s e r  dans l a  version révisée de l a  Convention portant création du Fonds 
d'indemnisation. 

VI1 . CONCLUSIONS 

73. 
fondamentales qui s 'offriraient aux gouvernements s'ils convenaient de la 
nécessité d'apporter certaines modifications au régime actuellement prévu 
pas l a  Convention de 1969 sur l a  responsabilité c ivi le  e t  p a  l a  Convention de 
1971 portant création du Fonds d'indeunisation. 

74. Une première solution consisterait 
responsabilité c ivi le  san3 touoher 
d'indennisation. Cette solution poserait probablement moins de problèmes que l e s  
autres. A supposer qu'une t e l l e  révision de l a  Convention au31 la responsabilité 
c ivi le  n'étende pas l a  responsabilité du propriétaire du navire au-delà des 
l ini tes  fixées dans la Convention portant création du Fonds d'indemnisation, e l l e  
n'entraînerait pas de relèvement de ï'inderinisation offerte aux victimes au cas 
où l e s  mats intéressés seraient Parties à l a  fo is  à l a  Convention sur l a  

responsabilité c ivi le  ainsi modifiée e t  8. l a  Convention portant création du 
Fonds d'indemnisation. Elle entrafnerait,  par contre, une nouvelle répaztition 
de l a  responsabilité entre l e s  divers intérêts  en cause, c'est-à-dire l e s  
propriétaires de navires e t  l e s  industries qui repoivent des hydrocarbures. 
Pour l e s  créanciers d 'Etats qui sont Parties 
responsabilité civile,  ainsi  modifiée, les amendements entraîneraient, 
évidement, une indemnination pius inportante du fait  du relèvement des 
l i n i t e s  qui serai t  introduit. "outefois, cet te  solution risque de ne pas être 
considérée come très satisfaisante, étmt donné i 'incidence plutôt limitée 
qu'elle aurait sur l'ensemble du régine. E h  outre, en dépit de cette incidence 
limitée, une révision de la seule Convention sur  l a  responsabilité c ivi le  
poserait toujours l e s  problèmes esquissés aux para&raphes 33 à 54 ci-dessus. 

Les paragraphes qui suivent récapitulent l e s  diverses fornules e t  options 

nodifier l a  seule Convention sur l a  
l a  Convention portant création du Fonds 

l a  seule Convention sur l a  



75. 
1969 SUT l a :~sppsa3i l i t6  ciT&i.e e t  l a  Convation de 1971 por$qt  création du 
Fonds d l i r i d d s a t i o n .  Cette ÜOarche ;)ouzrait se fa i re  de divemes faqors, .nais, 

riilelle que s o i t  l a  U;bth32e adoptée, un certain nombre de questions comqlexes de 
caractère ' fonbmentû 'devraient &ire  étudiées e t  r6sclues. Certains de ces 

' problhes scnt tois en fixideke dans l a  présente étude e t  il convient, en parti-  

culier, de se reporber & cet. 0e;arrd a k  pa~grapiies '25 à j û ,  35,' 3S, 40, @, " 

une seconde eolutim consistaiait 2 modifier ou r6viser l a  Convention de 

.. . 

.. . . .  . .  

. .  . .  
' &  L$, 51; 53, Li; 63 e t  66 à 72. . . .  - 

76. 
e t  de 1971 p o u m a t  e t r o  osErEe des d e u  i&.&reo suivates .  

77. 
& renqlacor &la fois la Coiïventi& da 1969 mm la reopcnsabilit6 civile e t  l a  
Convention piortazzt création du $'onde dtiaiorinisation. Tout en Qtmt c:ziz$awènt 
rsx i icdQ,  .octto soiution s e r a i t  proùab:mmint l a  m i n i  comïiquée du point  de 

de l a  d h t i o : i .  To7LtefoFs, il ZQ faut psr~ oublier que bien des.Etats sont 
Parties & l a  CGm-ention EU Ir reqonsabili té civile EBZS &tre Memimen du T?ondD./ 
S i  l i o n  peat rzhommbieaent 2snser gu*ur. certain nozbre cies paya de ce deuxi&iue 
g r c u p  deoi&ont bientôt Parties 
d t indmnisa t im,  on d o i t  é,pieaent nocomdtre que . ce r ta ins  dteqtre eux peuvent 
ne pas zvoir Zliii"cnticn de l e  faize dms m. prcch~ avenir. O n  peut donc conclyre 

découlerait de lf 6L?hoi~ticn dru ,  i n s t m e n t  unique fusiOnRsnt 
e t  modif iant  leB..Conventiccw de 1969 e t  de l97L,.,auzait une application bisn plu0 

ï ini tée  quo les +extes âctueis. Cotte soiution prbsente ,.donc &b un inconvén&ent, 
Il convient de noter Q@enent que 16Orga.ni~iaticz1 du Fonds fonctiome mintexant 
e t  qce les L%ats I.ierobres vou.dront probs'J1ocient. 6 ~ i t e r  de créer une .situation . . 
Ga@ &aqaelle certûins Keabpç +xaient. l i é s  pc;r les dlaposi t iqs  O l u n  . .  nouvel 
iritrumcnt qui ntcipgerai t  2.m dl~iiltzcs Xerabres. iie paves pzobihes comtitu- 
t iomela e t  d ~ i n i s t r z t i f s  .&que~a.ient égaleLient da se poser si l e  nouvel 
imtrment  unique devait, Lors  :se son clitroe en viyeur,  reqhqer .  la Cofivmtion 

m e  uodificzkion au régiw rctuei?lemcnt p b v u  p a r  l e s  conventions de i969 
. .  

. . .  

La gremiàre formite conrrinteïait 5 élaborer v'iie convention m i q u e  viEant 

. ,  

ia Ccnventlon por t an t  création du Fonds 

de 1971 (a++ que l a  Convention de 19.59). . ,  

7e. L'autre ooiution consisteyait à adopter ''deux nouveaux inotrumenti qui 
mociifieraient c h w n  Ilune des conventism sctutii~.eo. a ï e  dorierait a u i  Etats 
m e  pias latitude pcuri chais iz   ES inatnunc?-ts o,uxquols i l s  sculieitcrrt 

&/ Au 10 septembre 1980, on comptait 43. Bats contractants 
l a  rospmsabilit6 civLLe e t  2û Ekts cofitractmts à la Convention portant 
erfiation du Fonds diin3.crsiisation. 

&a.Convention s u r  






